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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La stance est ouverte a 9 h 45.

De vergadering wordt geopend om 9 u. 45.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 19 juin 1992
(matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 19 juni 1992 (ochtend) geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — M. Comelissen, Mme Gumaume-Van-
derroost, MM. Harmel et Cools m'ont prie d'excuser leur
absence.

De heer Comelissen, mevrouw Guillaume-Vanderroost, de
heren Harmel en Cools hebben mij gevraagd zich te veront-
schuldigen.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Cow d'arbitrage — Arbitragehof

M. Ie President. — Une communication a ete faite au
Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elle figurera au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Vow annexe.)

Een mededeling wordt door het Arbitragehof aan de Raad
gedaan.

Zij zai in het Beknopt verslag en in het Volledig verslag van
deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

Cow des comptes — Rekenhof

M. Ie President. — Une communication a ete faite au
Conseil par la Cour des comptes.

Elle figurera au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Vow annexe.)

Een mededeling wordt door het Rekenhof aan de Raad
gedaan.

Zij zai in het Beknopt verslag en in het Volledig verslag van
deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

INSTALLATION D'UN NOUVEAU
MEMBRE DU CONSEIL

Admission de M. Philippe Smits
comme membre du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale

en remplacement de M. Willem Drops, demissionnaire

INSTALLATIE VAN EEN NIEUW RAADSLID

Toelating van de heer Philippe Smits
als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad,

ter vervanging van de heer Willem Drops, ontslagnemend

M. Ie President. — Par lettre du 16 juin 1992, M. Willem
Draps a demissionne de son mandat de membre du Conseil
de la Region de Bruxelles-Capitale.

Le suppleant appele a Ie remplacer est M. Philippe Smits.
L'election de ce dernier comme membre suppleant du

Conseil a ete validee au cours de la seance pleniere du 12juillet
1989.

Comme la verification complementaire prevue par 1'article
8.5 de notre Reglement ne porte que sur la conservation des
conditions d'eligibilite, il apparait que cette verification n'a
dans les circonstances presentes, qu'un caractere de pure for-
malite.

Je vous propose done 1'admission de M. Philippe Smits
comme membre du Conseil, sans renvoi a une commission de
verification des pouvoirs.

Pas d'observation? (Non.)
In zijn brief van 16 juni 1992, biedt de heer Willem Draps

zijn ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad.
De opvolger die hem vervangt is de heer Philippe Smits.
De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de

Raad, werd goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12julil989.

Aangezien de bijkomende geldigverklaring, bepaald in arti-
kel 8.5 van ons Reglement, slechts slaat op het behoud van de
verkiesbaarheidsvoorwaarden, blijkt dat de geldigverklaring
in de huidige omstandigheden louter formeel is.

Ik stel u dus de toelating voor van de heer Philippe Smits
als lid van de Raad, zonder verwijzing naar een commissie die
de geloofsbrieven onderzoekt.

Geen opmerking? (Neen.)
Je proclame M. Philippe Smits membre du Conseil de la

Region de Bruxelles-Capitale et je le prie de preter le serment
constitutionnel, la formule etant: «Jejure d'observer la Cons-
titution».

Ik verklaar dus de heer Philippe Smits lid van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad en ik nodig hem uit de grondwettelijke
eed afte leggen («Jejure d'observer la Constitution^.
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— M. Smits prete serment en francais. (' Applaudisse-
ments.)

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING DER WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Par lettre du 15 juin 1992, M. Ie
Ministre-President m'a communique que 1'Executif n'a plus
d'objection a la poursuite des travaux de notre Conseil.

Cette lettre a ete communiquee a 1'ensemble des presidents
de groupes politiques tors de la reunion du Bureau elargi du
17 juin dernier.

Bij brief van 15 juni 1992 heeft de Minister-Voorzitter
mij laten weten dat hij instemt met het verderzetten van de
werkzaamheden van de Raad.

Deze brief werd aan alle fraktievoorzitters medegedeeld
tijdens de vergadering van het Bureau in uitgebreide samenstel-
ling van 17 juni jongstleden.

Quelqu'un demande-t-il la parole?
Vraagt iemand het woord?
La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, mon intervention
sera relativement breve; elle ne sera pas exagerement polemi-
que. Beaucoup de choses ont deja ete dites la semaine derniere.

Je voudrais simplement aborder trois points. Tout d'abord,
et cela, me paratt-il, merite de figurer dans nos Annales parle-
mentaires, j'ai sous les yeux deux textes signes par Ie chef de
groupe d'un parti de la majorite.

Nous n'avions pas eu connaissance de ces textes et c'est
bien dommage. La semaine derniere, nous en avions d'ailleurs
demande communication. II me parait important que ce
Conseil soit veritablement au fait de certaines evolutions. Le
premier texte est une lettre du 12 juin 1992 adressee au Presi-
dent du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale. Je vous
en donne lecture: «Monsieur le President, le groupe FDF-
ERE du Conseil de la Region de Bruxelles constate que les
institutions bruxelloises, telles qu'elles sont organisees par les
lois de reformes institutionnelles, ne permettent pas aujour-
d'hui qu'un debat democratique portant sur les droits fonda-
mentaux, garantis par la Constitution, des mandataires franco-
phones de la peripherie bruxelloise puisse se tenir au Conseil
de la Region de Bruxelles.

Si la Region de Bruxelles existe, c'est aussi aux 120 000
Bruxellois francophones de la peripherie qu'on le doit. Us se
sont battus tout autant et avec les Bruxellois de 1'Agglomera-
tion pour que cette Region soit creee.

Aujourd'hui, devant le refus de 1'Assemblee regionale, tel
qu'il s'est exprime par 1'accord reunissant le PS, le PSC, Ecolo
et les partis flamands en Bureau elargi, de manifester toute
solidarite a 1'egard des Bruxellois francophones de la periphe-
rie, ceux-ci savent qu'ils seront de plus en plus exposes aux
exces du pouvoir de 1'Executif flamand, exces denbnces a juste
titre par le bourgmestre FDF de Linkebeek, M. Lietar. Mais
ce fait n'altere en rien la volonte des mandataires FDF de
poursuivre le combat legitime pour le rattachement des com-
munes peripheriques a la Region de Bruxelles.

Le groupe FDF-ERE releve cette insuffisance democrati-
que des institutions bruxelloises. Cette constatation grave ame-

nera les negociateurs du FDF au dialogue de Communaute a
Communaute a insister sur ce point essentiel qu'il y a deja
introduit et a demander qu'il y soit remedie.

II n'y a pas de pacification communautaire possible si les
droits des francophones de la peripherie ne sont pas egaux a
ceux des Flamands de Bruxelles.

Pour permettre que les points figurant a 1'ordre du jour
des travaux puissent etre mis en discussion, le groupe FDF-
ERE accepte le retrait des deux motions de procedure et le
renvoi de cette question en Bureau elargi.»

Cette lettre est signee par M. Serge de Patoul.
Par ailleurs, j'ai ici un texte date du 15 juin 1992 qui, selon

la rumeur, a ete dicte par le President de 1'Executif, et qui est
egalement signe par M. de Patoul. II est important que j'en
donne une lecture exhaustive:

«Le Groupe FDF-ERE a pris acte du souhait exprime par
1'Executif Bruxellois de clarifier les positions defendues lors
de la seance du Conseil regional du 12 juin 1992.

Le groupe FDF-ERE tient en preambule a reiterer sa
confiance dans ses representants, membres de 1'Executif regio-
nal bruxellois.

II rappelle aussi sa volonte de poursuivre et d'accomplir
1'accord de majorite tel qu'enterine lors de la declaration
politique d'investiture, soulignant particulierement la volonte
de paix communautaire a Bruxelles.

Le groupe FDF-ERE reconnait qu'a 1'exception de 1'appli-
cation de la legislation linguistique dans la Region de Bruxel-
les-Capitale, le Conseil et 1'Executif regional ne sont pas les
lieux pour debattre des problemes generaux d'emploi ou de
defense de la langue, et n'ont pas competence pour saisir a
leur sujet le Comite de Concertation.

Le groupe FDF-ERE reconnait que, prealablement a la
seance du 12 juin 1992, le PS et le PSC ont propose de tenir
un tel debat au sein de 1'Assemblee de la Commission commu-
nautaire francaise et d'y voter une resolution commune; il se
rallie a cette proposition.

Le groupe FDF-ERE confirme enfin le retrait des diverses
motions de procedure pour permettre la poursuite de 1'ordre
dujour de 1'Assemblee regionale.

Cette declaration exprime la position officielle du groupe
FDF-ERE etjustifie le retrait des motions de procedure.

La presente est adressee au President du Conseil regional
et au Ministre-President de la Region pour leur permettre de
clore 1'incident.»

Je crois qu'il etait important que ces textes figurent dans
nos Annales parlementalres. Je n'oublie pas queje suis historien
et qu'il y a parfois des reniements en politique. Mais je crois
qu'en 1'occurrence, un sommet a ete atteint, il meriterait une
note d'excellence s'il fallait porter un jugement sur 1'attitude
d'un certain nombre de groupes politiques!

Deuxieme remarque: j'ai deja eu 1'occasion de dire qu'il y
avait parfois des traitements discriminatoires. J'ai sous les
yeux le compte rendu analytique de la Commission pleniere
du 28 fevrier 1992. Ce jour-la, M. Comelissen interpellait le
Secretaire d'Etat regional d'appartenance Volksunie, M. Vie
Anciaux, en raison d'un certain nombre de' propos qu'il avait
tenus a la tribune du Vlaams Economisch Verbond ou, nous a-
t-il dit, il etait present a titre personnel. Soyons serieux! Quand
une association comme le Vlaams Economisch Verbond invite
un Ministre, c'est bien parce qu'il est Ministre! Et dans cette

538



Seance pleniere du vendredi 19 juin 1992
Plenaire vergadering van vrijdag 19 juni 1992

Assemblee, plusieurs representants eminents de la majorite,
M. Moureaux, M. Harmel et bien d'autres s'etaient emus du
fait qu'un Ministre dans I'exercice de sa fonction ait ose
tenir publiquement des propos en contradiction flagrante avec
1'article Wquater de la Constitution et 1'esprit qui preside au
fonctionnement de ce Conseil regional de Bruxelles-Capitale.

M. Ie President. — Monsieur Hasquin, je vous rappelle que
nous avions convenu d'un temps de parole de cinq minutes.

M. Hasquin. — Je vais terminer Monsieur Ie President.
A ce moment-la, nous avons pu constater que Ie President

de 1'Executifs'etait rejoui, pour sa part, du fait que M. Anciaux
ait toujours servi avec loyaute — Ie terme figure dans Ie compte
rendu analytique — les interets de la Region de Bruxelles-
Capitale et de 1'Executii. Je m'etonne qu'il n'y ait pas eu a
1'epoque de rappel a 1'ordre aussi severe que celui qui fut
adresse a 1'un des partis de 1'actuelle majorite.

Enfin, et c'est par la que je terminerai. Monsieur Ie Presi-
dent, puisque nous ne pouvons ignorer un certain nombre de
problemes, Ie groupe PRL a depose une proposition d'ordon-
nance portant creation 'd'une commission mixte de concerta-
tion entre les institutions regionales et les habitants des com-
munes a facilites, en rapport avec les problemes pour lesquels
la Region est competente. II n'est pas question ici de linguisti-
que, il n'est pas question de culture, mais il serait sot de nier
que Bruxelles, et notamment les habitants de la peripherie et
des communes & facilites en particulier, doivent etre en mesure
de discuter d'un certain nombre de points communs, ne fut-
ce que des infrastructures, pour ne citer que ce seui exemple.
Nous n'avons pas en la matiere la vanite de 1'auteur; nous
sommes prets a discuter, a amender notre texte, j'ose esperer
que lorsque cette proposition aura ete prise en consideration,
nous pourrons en discuter dans la commission competente. Je
suis certain qu'un certain nombre de partis de la majorite
acceptertont de souscrire a notre proposition. (' Applaudisse-
ments sur les banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, notre groupe tient
a intervenir non certes pour reproduire Ie lamentable jeu
procedurier que nous avons connu la semaine passee, mais
parce qu'il nous paratt important de souligner trois points.
En premier lieu, nous restons convaincus que la demande
d'interpellation du FDF n'etait pas recevable. II est significatif
d'ailleurs, comme 1'a souligne M. Hasquin, qu'apres avoir
enleve son pantalon pour recevoir la fessee du Ministre-Presi-
dent, ce parti a ete jusqu'a enlever sa culotte en reconnaissant
lui-meme que sa demande d'interpellation ne devait pas
s'adresser a notre Assemblee. C'est un fait majeur qu'il faut
souligner ici. II est triste, qu'a force de se battre dans ces
circonstances pour un debat qui n'a pas eu lieu, Ie PDP ait
d6nature les travaux du Conseil, et notre Assemblee, ce qui
est regrettable.

Deuxieme element que nous tenons a souligner: Ie FDF a
utilise Ie Conseil pour regler ses problemes internes. Divise
entre participationnistes et radicalistes, entre communautaris-
tes et environnementalistes, ce parti, qui change de sigle a
chaque election, se compose aujourd'hui de generations pas-
sees et obsoletes.

Troisieme element: au-dela du seui parti FDF, 1'Executif
dans son ensemble, ayant en son sein des partis communautai-
res antagonistes, est oblige d'allier 1'eau et Ie feu. C'est dange-
reux, parce qu'sl force de fonder un Executif sur des sables
mouvants, la situation ne sera pas tenable a long terme et sera

surtout nuisible pour notre Region et ses habitants. (Applau-
dissemehts sur les banes Ecolo-Agalev.)

M. Ie President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur Ie President, Mon-
sieur Ie Ministre-President, Messieurs les Ministres, je serai
plus bref que les plus brefs. Le Front national beige constate,
une fois de plus, que la democratic est enrayee par ceux qui
s'en drapent, pour mieux imposer leurs ukases totalitaires.
(Interruption de M. Moureaux.)

Waf, waf. Monsieur Moureaux! C'est tout a fait inadmissi-
ble, mais c'est interessant car symptomatique de 1'etat d'esprit
politicien qui regne au CRB.

Aujourd'hui la majorite actuelle s'est une fois de plus
montree indigne du role qu'elle pretend vouloirjouer.

M. le President. — Nous abordons notre ordre du jour.
Wij gaan over tot onze agenda.

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DU MINISTERE DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE POUR L'AN-
NEE BUDGETAIRE 1992

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DU MINISTERE DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE POUR L'AN-
NEE BUDGETAIRE 1992

BUDGET ADMINISTRATE AJUSTE DU MINISTERE
DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE POUR
L'ANNEE BUDGETAIRE 1992

Discussion generate conjointe

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE MIDDELENBEGROTING VAN
HET MINISTERIE VAN HET BRUSSELS HOOFDSTE-
DELIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR
1992

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE ALGEMENE UITGAVENBEGRO-
TING VAN HET MINISTERIE VAN HET BRUSSELS
HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1992

AANGEPASTE ADMINISTRATTEVE BEGROTING VAN
HET MINISTERIE VAN HET BRUSSELS HOOFDSTE-
DELIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR
1992

Samengevoegde algemene bespreking

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generate conjointe des projets d'ordon-
nance et du budget administratif tels qu'adoptes par la Com-
mission.
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Dames en Heren, aan de orde is de samengevoegde alge-
mene bespreking van de ontwerpen van ordonnantie en van
de administratieve begroting zoals door de Commissie aange-
nomen.

La discussion generate conjointe est ouverte.
De samengevoegde algemene bespreking is geopend.
La parole est a M. Rens, rapporteur.

M. Rens, rapporteur. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Ministre-President, Chers Collegues, j'ai ete charge par
votre Commission des Finances de vous presenter Ie rapport
concemant 1'ajustement budgetaire.

Avec votre permission, Monsieur Ie President, je considere-
rai comme acquis que tous mes collegues ont pris connaissance
de ce rapport — d'autant plus qu'a la suite d'averses locales
orageuses, comme 1'on dit en langage sportif, la partie a ete
remise a huitaine et qu'ils ont dispose de huit jours supplemen-
taires pour Ie lire — rapport contenant quarante pages de
texte et soixante-trois d'annexes diverses, et je me contenterai
de tirer les grandes lignes qui ont servi de cadre aux longues
discussions de la Commission.

L'expose du Ministre des Finances attire 1'attention sur les
points suivants:

— Probable revision du budget de 1'agglomeration suite
a 1'annulation de la taxe PSU;

— La prevision des recettes pour 1991 s'est averee tres
proche de la realite, la difference s'expliquant par Ie fait que
1'operation de rattrapage n'a sorti ses effets qu'en decembre
1991; 1 milliard 160 millions n'ont pu ainsi profiter au budget
1991 et sont repris aux moyens de 1992;

— L'estimation pour 1992 est de 9 milliards 236 millions
et Ie produit a ce jour permet de supposer que cette estimation
sera realisee;

— Neanmoins, un feuilleton d'ajustement du Budget des
Voies et Moyens vous est soumis, les recettes affectees aux
fonds organiques aboutissant a une augmentation de
100 millions.

Les operations justifiant Ie feuilleton d'ajustement sont:
reinscriptions sur credits non dissocies d'avant 1991; annula-
tion de credits non ordonnances au 31 decembre 1991, d'un
montant de 3 032 900 000 francs; reinscrits en tant que credits
d'annees precedentes, 308 200 000 francs, arrete de transfer!
du 30 avril 1992 de credits dissocies, 2 972 500 000 francs en
credits d'ordonnancement et 171 100 000 francs en credits
d'engagement etaient proposes par les cabinets.

Apres avis de 1'Inspection des finances, ces credits sont
reduits a 1 971 100 000 francs en credits d'ordonnancement et
a 33 400 000 francs credit d'engagement.

L'Executifa accepte, apres preuves complementaires four-
nies par deux Ministres, 452 300 000 francs en credits d'ordon-
nancement supplementaires.

Fonds budgetaires: 552 000 000 de francs au budget initial.
Solde disponible au 31 decembre 1991: 3722000000 de
francs. L'Executif compte effectuer des inscriptions comple-
mentaires dans 1'avenir.

Feuilleton d'ajustement du budget:
a) Adaptation des credits non dissocies pour un montant

de 952 300 000 francs en credits supplementaires et de
234 100 000 francs en diminution.

b) Credits non dissocies relatifs a des exercices precedents
au montant de 308 200 000 francs.

c) Adaptation des credits d'engagement au montant de
1035 800 000 francs en credits supplementaires et de
770 000 000 de francs en diminution. Adaptation des credits
d'ordonnancement au montant de 236 900 000 francs en cre-
dits supplementaires et de 835 400 000 francs en diminution.

d) Adaptation des credits variables pour un montant de
300 000 000 de francs en plus et de 200 000 000 de francs en
moins.

Les articles techniques ont retenu 1'attention de plusieurs
commissaires etje reviendrai sur ce point lors de I'examen de
la discussion generate.

la situation de la tresorerie et du budget de la Region fait
1'objet du chapitre IV.

Apres emprunt de 3 000 000 000 de francs en 1991 et un
deficit de tresorerie au 31 decembre 1991, Ie deficit, en termes
de tresorerie, s'eleve a 5 100 000 000 de francs.

Le deficit autorise 1989, 1990, 1991 est, au total, de
13 200 000 000 de francs.

II est evident, dixit le Ministre, que le deficit reel de la
tresorerie de Bruxelles-Capitale reste sensiblement inferieur a
ce montant.

Ce resultat favorable s'explique par la difference de rythme
entre les budgets et leur execution.

Le solde net a financer s'61eve, en 1991, a 8 100 000 000
de francs.

En conclusion, les adaptations ont ete limitees a un strict
minimum, les credits nouveaux etant justifies par la n6cessite
de faire face a des decisions anterieures de 1'Executif.

Que faut-il retenir de 1'avis de la Cour des comptes?
Les credits d'engagement passent de 43 989 500 francs

initialement prevus a 44 973 500 francs et les credits d'ordon-
nancement de 42 208 700 francs initiaux a 42 277 400 francs.

Le tableau de la page 10 vous montre 1'evolution des
equilibres budgetaires, le solde net a financer par 1'emprunt
passant de 6 828 000 000 de francs a 7 205 000 000 de francs,
soit une augmentation de 377 000 000 de francs.

Le plafond fixe par la section «Besoins de financement
des pouvoirs publics» du Conseil superieur des finances, soit
7 390 000 000 de francs, n'est pas atteint.

Le report des credits dissocies appelle les remarques sui-
vantes:

Augmentation des credits d'engagement de 1 084 000 000
de francs et des credits d'ordonnancement de 476 900 000
francs.

L'article 4 approuve 1'arrete pris par 1'Executif le 30 avril
1992 autorisant le report de credits dissocies a concurrence de
33 400 000 francs en engagement et de 2 423 200 000 francs
en ordonnancement. Le texte de cet arrete fait 1'objet de
1'annexe 5, page 50. II appert que le montant des credits
d'ordonnancement reportes, compare au montant des credits
supplementaires, represente le cinquieme du report.

La Cour releve que si, pour les engagements, 1'arrete est
conforme a 1'avis de 1'inspecteur des Finances, par centre en
ce qui conceme les ordonnancements, le report excede de
pres d'un demi-milliard le montant admis. Les justifications
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apparaissent insuffisantes au regard des exigences legates et
reglementaires.

Le tableau presente en annexe ne comporte pas les mon-
tants des credits disponibles comme prevu par 1'arrete royal
du4fevrier 1988.

Enfin, la Cour fait observer que le recours preferentiel a
cette technique de report permet de prevoir les moyens finan-
ciers necessaires, tout en evitant 1'adoption d'un feuilleton
d'ajustement de trop grande ampleur.

Nous en arrivons ainsi a la discussion generate.
Plusieurs membres desirent que le Ministre des Finances

reponde aux critiques de la Cour des comptes.
D'apres celui-ci, la procedure retenue permet de mieux

faire apparaitre les engagements de 1991 et les credits d'ordon-
nancement reportes qui s'y rapportent.

Chaque demande a fait 1'objet d'un controte approfondi
de 1'inspection et de la Cour.

La technique utilisee evite de gonfler artificiellement le
budget de 1992. Les depenses visees sont financees par la
capacite excedentaire de 1991.

Comment est-on arrive a 2,4 milliards en ordonnance-
ment? 3 milliards avaient ete introduits par les Ministres;
1'inspection des Finances acceptait 1,9 milliard; 1'Executif a
finalement decide d'ajouter 500 millions.

Quant au fait que le caractere exceptionnel n'est pas
demontre, le Ministre rappelle que cette procedure rencontre
un souhait exprime par la Commission. En effet, lors de la
discussion du budget initial, le Ministre avait declare n'avoir
aucune objection a limiter la capacite d'emprunt pour 1992, a
condition qu'il puisse faire appel aux autorisations des annees
anterieures encore disponibles. La Commission avait marque
son accord et un amendement avait ete depose en ce sens a
1'article 3 du projet de budget.

Pour repondre aux exigences de 1'arrete royal du 4 fevrier
1988, notamment pour le Ministre ordonnateur de deposer un
tableau reprenant le montant de chaque credit, le montant qui
devrait etre reporte en vue d'atteindre 1'objectif fixe et le
montant du credit qui devrait etre annule, le Ministre s'engage
a fournir ces informations pour le rapport, ainsi que 1'avis de
1'inspection des Finances et les justifications apportees pour
les credits demandes au-dela de ceux admis par 1'inspection
des Finances. Vous trouverez effectivement ces explications
dans les annexes 4 a 13.

Le recours aux credits reportes devrait, d'apres 1'avis d'un
membre de la Commission, rester exceptionnel, la procedure
de reinscription etant preferable et permettant de suivre de
plus pres 1'execution du budget.

Cela vaut notamment pour les credits en matiere d'aide a
1'expansion economique. II serait souhaitable de voir clair
dans le total des engagements du passe et d'examiner si les
credits d'ordonnancement sont suffisants pour couvrir ces
engagements.

L'ajustement entramant de meme une augmentation de
plus de 400 millions, les recettes vont-elles dans le meme sens?
N'existe-t-il pas un risque de voir se poser un probleme de
financement en fin d'exercice?

Le Ministre repond que les realisations en matiere de
recettes en 1992 devraient correspondre aux previsions et
qu'effectivement la Region bruxelloise ne sembte pas etre
particulierement sensible au ralentissement de la croissance

economique, notamment si 1'on compare les recettes fiscates
enregistrees au cours des trois premiers mois de 1'annee: 1991,
3,2 milliards; 1992, 3,5 milliards.

La discussion des articles fait apparaitre que la Commis-
sion a etc prolixe et qu'elle a demande aux Ministres de
defendre leurs modifications.

Je simplifierai en disant que les questions etaient soit
techniques, soit politiques.

Les explications techniques ayant satisfait, me semble-t-il,
les membres, je me contenterai de citer les questions et reponses
engageant la responsabilite politique de 1'Executif.

Les depenses de cabinet et 1'utilisation des membres de
ceux-ci pour des taches administratives sont, comme d'habi-
tude, soulevees par les divisions 1 a 9.

La mise en place de 1'administration regionale est mainte-
nant bien avancee, les depenses n'ont meme pas suivi le rythme
de 1'inflation au cours des trois dernieres annees. Pour les
depenses patrimoniales, il s'agit d'un glissement entre articles
affectes a ces depenses.

L'augmentation des credits non dissocies est justifiee par
des factures pour des depenses faites par de precedents Execu-
tifs.

L'annexe 3 explique les ajustements de la division 10. II
n'existe pas de provision pour rencontrer les revendications
du corps de pompiers, le Ministre preferant attendre 1'issue
des negociations en cours.

La division 11 appelle de nombreuses questions.
Les frais d'expertise augmentent de 144 millions, ce qui

souleve de nombreuses interrogations quant a 1'utilite reelte
de ces actions.

Trop d'argent semble consacre a des projets de prestige,
dont les retombees sont concentrees sur un petit groupe d'en-
treprises, lesqueltes pourraient bien souvent financer ces pro-
jets sur fonds propres.

II faudrait songer a reorienter la politique d'aide en fonc-
tion du profil presente par la majorite des entreprises installees
a Bruxelles.

Le Ministre des Finances declare qu'une discussion sur la
reorientation des aides devrait avoir lieu dans te cadre de
1'elaboration du budget de 1993.

II est retrettable que ces compensations se fassent sur les
credits reserves H la recherche, pour autant qu'on puisse les
considerer comme reelles, puisque le Ministre de 1'Economie
propose d'annuler des ordonnancements sur credits dissocies
pour pouvoir augmenter des credits non dissocies.

Les 40 millions d'augmentation pour frais d'expertise sont
justifies par de nouvelles etudes dont vous trouverez la liste
dans 1'annexe 7, page 58.

Concernant L'lRSIA, il est question, dans le dialogue
communautaire, de regionaliser toute la recherche appliquee.
Dans ce cas, le nombre de chercheurs de la partie bruxelloise
ne serait pas suffisant.

La Region ne paie pas plus qu'avant bien que la Flandre
ait cree son propre institut.

A la crainte de voir la collaboration avec 1'IRSIA couter
trop cher, le Ministre repond qu'il n'y a que 15 millions pour
cet organisme, les autres sommes etant affectees a d'autres
contrats.
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L'annexe 14 repond a certaines questions concernant Ie
financement du Conseil economique et social et la reconduc-
tion annuelle de certains contrats.

Les 17 millions supplementaires sont des credits prevus
pour de nouvelles initiatives consistant en la conclusion de
contrats visant a accompagner la recherche scientifique.

La facture presentee par Ie Fonds de garantie est actuelle-
ment en discussion, notamment en ce qui concerne les frais de
gestion.

En reponse a la demande de savoir si la reduction des
credits est due & la loi de 1978 ou a la loi de 1959, il est
repondu que, en ce qui concerne les subventions d'interets, il
est prevu en credit d'engagement 1 043 000 000 de francs et
en credit d'ordonnancement 682 000 000 de francs.

En prime en capital, sont prevus 527 000 000 de francs
en credit d'engagement et 525 000 000 de francs en credit
d'ordonnancement.

La reduction probable des subventions, prevue par la Com-
mission des Communautes europeennes, imposera d'autres
procedures, telles que technolopole.

II est rappele que la CEE ne peut pas empecher une Region
de legiferer mais bien d'executer sa legislation. Concernant les
projets SRIB, Ie Ministre repond qu'il a 1'intention de faire
quelque chose mais que les moyens ne sont pas encore prevus.

Les modifications de postes au programme 03 sont expli-
quees par une adaptation de base dans Ie cadre du programme
sans augmentation des credits globaux suite a 1'inquietude de
certains membres un «ceil de Moscou» pourrait se reveler
interessant a 1'avenir.

La division 12 fait apparattre que globalement et pour les
competences du Ministre, Ie reequilibrage des ordonnance-
ments est du au retard mis a la vente des terrains regionaux,
retard lie au vote de 1'ordonnance domaniale.

Le Ministre souhaite maintenir Ie rythme des paiements
dans le secteur des routes, ce rythme etant par centre ralenti
pour le paiement des equipements de transport en commun
en raison du retard mis a 1'execution de certains travaux.

A 1'inquietude d'un membre concernant la commande de
materiel prealable au debat sur 1'amenagement et les concerta-
tions qui y sont incluses, le Ministre partage cette philosophic
mais il souligne que dans 1'article cite il s'agit pour 1'essentiel
d'elements qui figurent dans le cadre des investissements du
contrat de gestion et ayant fait 1'objet de permis de batir.
II faut trouver un moyen terme entre ce qui releve de la
responsabilite collective, et qui doit faire 1'objet de concerta-
tion, et ce qui releve de la responsabilite du Ministre.

A la division 13, concernant les placeurs, 1'ORBEm a ete
charge de preparer une extension de cadre afin de renforcer,
notamment, les services de placement.

A la division 14, seui le financement prevu a la premiere
action (allocation 14.1.2.33.01) est engage; 1'Executifa toute-
fois en vue la creation d'une ecole regionale d'administration.

A la division 15, 1'augmentation de 8 millions au poste
151.1.12.01 estjustifiee par de nouvelles dynamiques a impul-
ser concernant le financement alternatif pour les investisse-
ments du logement social, un encadrementjuridique, financier
et de consultation immobiliere est ainsi mis en place. Une autre
source d'augmentation concerne la finalisation de 1'operation
caserne Rolin.

Les ajustements de la division 16, en reponse a la question
posee sur la diminution de plusieurs types de credit en faveur
des communes et plus particulierement sur les subsides a la
renovation urbaine, sont le fait de reengagement de credits
tombes en annulation pour differentes etudes non terminees.

Les reseaux de conseil de renovation sont converts par
le poste 16.1.2.33.20 ainsi que 1'accompagnement social de
certaines operations de renovation.

Concernant la renovation urbaine, une nouvelle reglemen-
tation, a savoir le systeme des «contrats de quartier», est en
voie d'etre prise en matiere de renovation urgaine, 1'ordon-
nance ad hoc sera deposee incessamment.

Division 17, reponses techniques.
Division 18. Le tableau detaille concernant 1'affectation

des 75 300 000 francs repond aux preoccupations de la Com-
mission.

Les 110 millions repondent au desir de financer 1'operation
du centre de tri, 10 millions s'ajoutant pour 1'incinerateur de
Saint-Luc.

Les 267 millions en annulation au poste 19.3.3.73.03 sont
effectivement abandonnes.

La mise en oeuvre des accords de La Hulpe, division 22,
est la justification essentielle des ajustements operes.

L'ajustement budgetaire de 12 millions (credits 1992) et de
5 millions (annees anterieures) se justifie essentiellement par
Seville.

Le tableau en annexe de 1'arrete d'avril 1992 ne reprend
que le report de credits dissocies alors que le tableau en
annexe 4 reprend 1'ensemble des credits annules dissocies et
non dissocies.

A 1'article 5, le Ministre communique les explications
concernant le montant des subventions.

L'article 6 souleve le probleme du Ponds 208 pour lequel
la Region est garante, les communes devant payer les sommes
dues a echeance.

La Region doit pouvoir anticiper sur le mecanisme normal
de paiement.

L'article 7 regle le probleme des statuts du bureau de
liaison.

Les statuts de 1'ASBL et la convention la liant a la Region
se trouvent a 1'annexe 16. II est acte que le Ministre marque
son accord pour que tous les partis soient representes au
conseil d'administration de celle-ci.

L'ensemble du projet d'ordonnance est adopte par 10 voix
et 3 abstentions.

La Commission recommande 1'adoption par le Conseil
d'une proposition de motion constatant la conformite du
budget administratifajuste.

Je remercie les services du Conseil pour 1'aide precieuse
qu'ils m'ont apportee quant a la realisation de ce rapport et
j'adresse un grand merci pour leur patience aux membres de
la Commission qui ont approuve ce rapport.

Je crois avoir ainsi. Monsieur le President, resume, du
mieux que je pouvais, 1'ensemble des discussions de notre
Commission des Finances, Commission dont je me plais a
souligner 1'atmosphere tres conviviale malgre le serieux des
themes developpes. (' Applaudissements sur les banes de la majo-
rite.)
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M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, hier, nous fetions Ie troisieme anniver-
saire de notre election. En effet, Ie 18 juin 1989, se sont tenues
les premieres elections regionales. Nous sommes done a 1'heure
des bilans.

Le resultat du controle budgetaire mene en fevrier 1992 —
j'insiste sur cette date — et 1'ajustement qui nous est propose
aujourd'hui nous fournissent 1'occasion de faire le point sur
la situation financiere de la Region. En effet, bien au-dela du
simple controle budgetaire de cette annee — on peut d'ailleurs
s'interroger sur son caractere partiel et son utilite, mais j'y
reviendrai — je vais tenter de faire le point sur la situation
financiere apres trois ans de fonctionnement de 1'institution et
done trois ans de gestion — je me permettrai de dire de non-
gestion — du tandem Picque-Chabert. Cet exercice devient
d'autant plus aise pour celui qui se donne la peirie de suivre
la matiere, qu'au fil des discussions budgetaires, les chiffres
s'affinent et les informations deviennent plus precises. C'est
ainsi qu'une image plus claire de la situation peut etre degagee.

Le rapport qui vient de nous etre presente par M. Rens
avec sa bonhomie habituelle, bien que succinct, est neanmoins
tres clair. Je felicite done notre collegue, lequel nous a egale-
ment foumi, a travers les annexes au rapport ecrit, un certain
nombre d'informations qui se revelent tres utiles.

Au-dela des discours rassurants du Ministre des Finances
de notre Region, la situation, nous le verrons, n'a rien de
brillant. En effet, elle ne peut malheureusement que refleter
les affirmations que depuis 1989, a cette meme tribune, je n'ai
cesse de clamer, en vain jusqu'a present, je 1'avoue. Mais,
perseverant, je ne desespere pas de ramener a la raison un
Executif qui, les yeux rives sur sa tresorerie — son compte
courant — s'est illusionne lui-meme en oubliant qu'il devrait
payer un jour les engagements qu'il prenait.

Aujourd'hui, certains semblent ouvrir les yeux. Lentement,
on prepare le terrain. Lentement, on prepare 1'opinion. C'est
de cette facon que j'interprete 1'appel au secours que vient de
lancer un ancien collaborateur du Ministre-President dans un
article public par le CRISP — je ne crois pas au hasard —,
Monsieur Loumaye. C'est d'ailleurs tres habile de la part du
Ministre-President, dont je regrette 1'absence, de faire dire par
un ancien collaborateur ce qu'il n'ose pas — pas encore,
devrais-je dire — avouer lui-meme. Cet article, apparemment
bien etaye, et pour cause, reste malheureusement encore en
dessous de la verite. Je suggere done au Ministre-President
d'envisager ou de faire envisager par son ancien collaborateur,
la publication d'une etude complementaire relative a 1'execu-
tion des budgets de la Region depuis 1982 car c'est eloquent.
Je lui ferai parvenir un petit graphique que j'ai realise a cette
fin et qui reprend cette information. Je le remettrai tout a
1'heure au Ministre-President.

J'en viens au troisieme volet de mon expose. Je m'adresse
a present au Ministre-President que j'aimerais entendre a ce
sujet. Je souhaiterais que celui-ci, ainsi que le Ministre des
Finances nous fassent rapport sur 1'evolution du dialogue de
Communaute a Communaute et, plus particulierement, sur
son volet financier. A plusieurs reprises, nombre d'entre nous,
majorite comme opposition, vous ont demande d'obtenir des
moyens financiers complementaires que, dans un moment
d'egarement collectii, vous et les parlementaires de votre parti
avez oublie de reclamer en janvier 1989, lors du vote de la loi
de financement.

Je vous rappellerai done les exigences du groupe PRL
et les promesses de M. Chabert en novembre dernier. Mais
commencons par le controle budgetaire.

Monsieur le President, Chers Collegues, quel est 1'objet
d'un controle budgetaire? A juste titre, vous me direz que cela
sert a preciser, a affiner un budget elabore dix a douze mois
plus tot, sur base des informations les plus recentes afin d'eviter
des derapages et, eventuellement, de permettre quelques rea-
justements. C'est en tout cas ce que je croyais!

Or, que constatons-nous aujourd'hui? Que 1'on nous pre-
sente un projet d'ordonnance qui a essentiellement pour but
de ratifier un arrete de 1'Executif du 30 avril par lequel celui-
ci a decide de s'octroyer plus de 2,4 milliards d'autorisations
de depenses supplementaires en 1992 par report de credits qui
tombaient normalement en annulation le 31 decembre 1991.

J'entends certains me dire: ce n'est pas grave puisque ces
credits etaient deja prevus en 1991 et done, les moyens pour
les financer, c'est-a-dire les recettes, existaient. Nous ferons
les comptes tout a 1'heure et nous verrons ce que cela donne!

Permettez-moi de vous rappeler que lors de 1'examen du
budget 1992 en novembre-decembre 1991, le Ministre des
Finances nous avait declare, pour justifier la reduction du
volume des autorisations de depenses par rapport a 1991,
que 1'excedent des credits non engages au 31 decembre 1991
tomberait en annulation, comme le prevoit d'ailleurs la loi sur
la comptabilite de 1'Etat, et que, a quelques rares exceptions,
tres marginales avait-il dit, il n'y aurait pas de report de credits.

Le Ministre considere-t-il que 2 milliards 425 millions, c'est
marginal? Si on ajoute a ces 2 milliards 425 millions de credits
reportes le demi-milliard de credit supplementaire demande a
1'occasion du mini-controle de fevrier-mars dernier, c'est de
quelque trois milliards que les autorisations de depenses pour
1992 sont augmentees, soit une hausse de 7 p.c., portant celles-
ci a pres de 48 milliards pour des recettes estimees a
37,5 milliards hors reinscription de solde sur fonds budgetaires
— qui ne sont qu'un true comptable qui ne doit abuser
personne. 47,8 milliards d'autorisations de depenses a compa-
rer a 37,5 milliards de recettes! Le deficit budgetaire de 1992
devient ainsi egal a 10,3 milliards, soit 3 milliards de plus que
la norme arretee par le Conseil superieur des Finances. Et
encore, nous n'en sommes toujours qu'au premier ajustement
du budget puisque 1'Executif a pris 1'habitude de nous gratifier
de deux ajustements par an. C'est done avec anxiete que nous
attendons le prochain!

Pour rappel, en 1991, en deux ajustements, le budget a etc
augmente de pres de 6 milliards. Un conseiller averti en valant
deux, c'est done doublement inquiet que je suis et suivrai
revolution du deficit pour 1992. Des indices et certaines repon-
ses du Ministre en commission me laissent croire que ce n'est
pas fini et qu'il faut s'attendre, malheureusement, a des nou-
veaux tours de passe-passe du genre reinscription de soldes
disponibles sur fonds budgetaires et ce, contrairement aux
engagements que le Ministre avait formellement pris en
novembre dernier lors du vote du budget et de 1'ordonnance
creant les fonds organiques. Je ne demande qu'a etre dementi,
Monsieur le Ministre. Vous aurez 1'occasion tout a 1'heure de
nous affirmer que telle n'est pas votre intention. Trois.milliards
de deficit en plus du deficit considere comme acceptable par
le Conseil superieur des Finances, c'est trois milliards d'endet-
tement pour la Region. C'est done 3 milliards en trop.

Mais revenons a ce que j'ai appele un mini-controle budge-
taire. Peut-etre devrais-je parler de simili contr61e budgetaire.
Pour quoi? Nous venons de le voir, le projet d'ordonnance
qui nous est propose a essentiellement pour but de nous faire
avaliser un arrete de report de credits que 1'Executif a pris le
30 avril et pour lequel la Cour des comptes a remis un avis
tres severe.
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Par ailleurs, que pensez-vous d'un controle budgetaire
realise a peine trois mois apres Ie vote du budget initial, vote
tardif, c'est vrai, mais a qui la faute? Que pensez-vous de ce
controle budgetaire quand, dans un expose introductif. Ie
Ministre declare:« Conformement aux vceux de votre commis-
sion, les adaptations du budget regional et du budget de
1'Agglomeration sont soumises simultanement.

En ce qui concerne Ie budget de 1'Agglomeration, Ie docu-
ment devra sans doute» — et c'est un euphemisme — «etre
revu suite a 1'annulation du reglement instaurant une taxe de
proprete et de securite urbaines par Ie Conseil d'Etat ».C'etait
Ie preambule de votre expose. Je peux saluer 1'habilete du
Ministre qui est de dire blanc et noir dans un meme texte! En
effet, trois pages plus loin, a la fin de son expose, il poursuit:
«Comme je 1'ai deja signale dans 1'introduction, un nouveau
fait s'est produit apres 1'etablissement du feuilleton d'ajuste-
ment du budget de 1'Agglomeration, a sayoir 1'annulation par
Ie Conseil d'Etat du reglement instaurant une taxe de proprete
et de securite urbaines. Dans ces conditions, j'estime qu'il
s'indique de differer la discussion de ce document jusqu'au
moment ou 1'Executif pourra faire connaitre a votre commis-
sion ses propositions relatives a cette taxe». Comprenne qui
pourra! Dans un texte de quatre pages, Ie Ministre dit, dans
son introduction, qu'il est heureux de nous presenter les textes
simultanement. Mais, a la fin, il indique qu'il retire une partie
d'entre eux parce qu'ils ne sont pas conformes a la realite.

A plusieurs reprises, j'ai rappele a cette tribune que, de par
la lot speciale du 12janvier 1989, 1'Agglomeration voit ses
moyens financiers confondus avec ceux de la Region. La
creation 1'annee demiere de deux pararegionaux qui ont repris
1'exercice des competences devolues par la loi a 1'Agglomera-
tion, a savoir la proprete publique, Ie service incendie et
1'aide medicale urgente, a encore renforce Ie caractere fictii
de 1'Agglomeration. L'Agglomeration, ou plus familierement
1'Agglo, nejoue plus qu'un r61e de percepteur d'impots, impots
que la Region ne peut, ou plutot ne pouvait pas prelever
directement avant cette annee.

Sans parler des consequences pour les exercices 1990 et
1991 — nous en parlerons plus tard — de 1'annulation de la
taxe PSU par Ie Conseil d'Etat. Cette annulation a reduit
incontestablement les recettes de 1'Agglomeration d'un mil-
liard six cent quarante millions pour 1992. Les moyens de la
Region ont done ete reduits d'autant! Refuser de 1'admettre,
c'est a nouveau se voiler la face. L'annonce faite il y a quelques
jours dans la presse que 1'Executif compte deposer un projet
d'ordonnance permettant a la Region — et non plus a 1'Agglo-
meration — de lever un impot claque sur la PSU, renforce
mon sentiment de malaise, Monsieur Ie Ministre.

L'annulation de la PSU par Ie Conseil d'Etat date du
9 avril dernier. L'Executifa done dispose de plus de deux mois
pour amender son budget.

L'alternative etait et reste simple: soit reduire les depenses
de la Region d'un milliard six cent quarante millions, soit lever
un nouvel impot. Une troisieme voie moyenne, sans doute
plus raisonnable, permettrait a la fois de reduire certaines
d6penses inutiles et de lever, par ailleurs, une nouvelle taxe —
redevance plus conforme a la realite du service preste.

C'est a la veille de la discussion du present controle que
1'Executif annonce qu'il compte lever une nouvelle taxe qui
devrait, si 1'information transmise par les medias est exacte,
couter 10 p.c. de plus aux contribuables bruxellois et qui
rapporteraient un montant identique a celui de 1'ancienne
PSU. Je suis bien oblige de me referer au texte que j'ai lu.
Nous aurons 1'occasion d'en reparler, je n'en doute pas un
instant. Mais que les Bruxellois Ie sachent: la rage taxatoire,

cette epidemic rouge-orange, a maintenant atteint 1'Executif
bruxellois.

Monsieur Ie President, Messieurs les Ministres, Chers Col-
legues, souvenez-vous des debats houleux qui ont prec6de
1'instauration de la taxe PSU! Souvenez-vous des amende-
ments divers qui ont ete apportes, y compris par 1'Executif!
Pouvons-nous aujourd'hui considerer comme acquise une
recette fiscale basee sur un impot dont nous ne connaissons a
ce jour ni 1'assiette ni Ie mode de perception? Le principe
meme d'un controle budgetaire, c'est d'ajuster le budget a la
situation reelle du moment. Or, la realite, c'est qu'aujourd'hui
la taxe PSU n'existe plus. Des lors, il convient a tout le moins
de modifier le budget des Voies et Moyens de la Region, pour
reduire ses recettes d'un milliard six cent quarante millions.

Sur base de la situation telle qu'elle existe ce 19juin 1992,
le deficit du budget est de 12 milliards. C'est incontestable
aujourd'hui, le budget 1992 de la Region fait apparaltre un
excedent des autorisations de depenses sur les recettes de
12 milliards, soit 4,7 milliards de plus que la norme jugee
acceptable par le Conseil superieur des Finances.

Monsieur le Ministre des Finances, vous savez que c'est
inacceptable. Revoyez done votre copie. Retirez ce projet
d'ordonnance ajustant le budget de la Region pour 1992.
Revenez-nous dans quinze jours ou un mois, avant les vacances
avec un ensemble coherent. Pour ma part, j'estime inacceptable
de voter aujourd'hui un budget de depenses amende sans
connaitre les moyens, c'est-a-dire les recettes dont dispose la
Region. Le groupe PRL ne peut accepter ce principe qui
reviendrait a vous signer aujourd'hui un cheque d'1,7 milliard
a valoir sur un nouvel impot. En effet, vous auriez beau jeu
dans quinze jours — je suis optimiste de nature! — disons
dans un mois ou un mois et demi — quand vous nous presente-
rez votre nouvel impot. Je vous imagine deja nous dire que
c'est inamendable puisque le budget a ete caique sur une
recette fiscale correspondante.

Vous comprendrez que ceci est inacceptable, non seule-
ment pour les conseillers de 1'opposition mais egalement pour
1'ensemble du Conseil qui doit rester souverain en la matiere.
Si je ne craignais d'aller trop loin. Monsieur le Ministre, je
considererais cette maniere d'agir comme injurieuse a notre
egard, a tout le moins comme un manque de respect evident,
qui mettrait les membres de ce Conseil devant le fait accompli.

Monsieur le Ministre, je vous en prie, reflechissez. Retirez
votre projet d'ordonnance. Celui-ci peut — et je dirai meme
doit — attendre que votre projet d'impot nouveau ait pu
etre examine et eventuellement amende, voire vote par notre
Conseil. Ne renversons par 1'ordre des priorites. D'abord les
recettes pour connaitre les moyens dont on dispose, et ensuite
les depenses.

Vous le savez. Monsieur le Ministre, et en tout cas les
menages bruxellois le savent, il faut ajuster ses depenses a ses
recettes.

Pour la troisieme et demiere fois aujourd'hui, je vous le
repete. Monsieur le Ministre, retirez votre projet d'ordon-
nance, revoyez votre copie, revenez dans un mois. Vous evite-
rez peut-etre la troisieme session!

Apres le controle budgetaire proprement dit, revenons-en,
Monsieur le President, Monsieur le Ministre, Chers Collegues,
au bilan financier de 1'Executif.

Je vous rappelle que la loi de financement votee par tous
les deputes et senateurs socialistes et sociaux-chretiens en
decembre 1988 a transfere a la Region 80 milliards de dettes.
Trois ans apres, ce chiffre n'est plus conteste par personne, au
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point de faire 1'objet d'une ventilation detaillee dans la petite
brochure que Ie Conseil — a 1'initiative de son President je Ie
reconnais — a decide de publier. Surprenant qu'il ait fallu
trois ans pour se mettre d'accord sur ce chiffre que nous
annoncions deja en 1989. II est vrai qu'a 1'epoque, M. Chabert
estimait la dette du logement social a 4,4 milliards alors qu'elle
s'est averee etre de 25 milliards.

Ce qui reste surprenant pour moi, c'est que des parlemen-
taires bruxellois aient, en decembre 1988, a la Chambre et au
Senat, vote une loi de financement qui transferait des dettes a
la Region sans en connaitre Ie montant exact. Ces 80 milliards
ne tiennent evidemment pas compte de certaines dettes debud-
getisees, comme 1'emprunt realise par la SDRB avec la garantie
de la Region, pour 1'acquisition du site de 1'ancien hopital
militaire d'lxelles: 750 millions plus les interets qui continuent
a courir. Ces 80 milliards ne tiennent pas compte non plus de
1'endettement que vont inexorablement provoquer les deficits
persistants et sans cesse croissants.

Dans votre expose introductif. Monsieur Ie Ministre, vous
manceuvrez de maniere tres habile en focalisant 1'attention sur
la situation de tresorerie. Mais votre capacite a camoufler ainsi
la realite — c'est-a-dire que la Region depense plus qu'elle
n'encaisse — commence a se restreindre.

Vous avez pu beneficier pendant les deux premieres annees
d'une cagnotte, ce quej'ai appelle a plusieurs reprises l'« heri-
tage», bref, d'une tresorerie positive autour de laquelle vous
avez veille a maintenir un certain flou artistique. C'est sans
doute ce qui vous vaut, Monsieur Ie Ministre, Ie sumom, dont
vous a gratifie un de nos principaux quotidiens, de «Magic
Chabert».

La tresorerie a aussi pu .beneficier de la lenteur de la mise
en route des nouvelles institutions regionales, du retard pris
par 1'Executuf dans 1'execution de son budget et plus encore
du retard pris par la Region dans Ie paiement de ses factures.
Je pense ici & certaines PME prestataires de services pour la
Region, qui ont des factures en souffrance aupres de 1'adminis-
tration depuis plus d'un an.

Mais, comme j'ai deja eu 1'occasion de Ie dire a diverses
reprises, si 1'Executif gagne du temps, il ne fait que reporter
1'echeance. C'est, en effet, 1'examen des comptes, c'est-a-dire
la comparaison entre les depenses et les recettes initiees pen-
dant une meme annee, qui permet de juger de 1'evolution de
la sante financiere reelle d'une institution. Le budget n'est
qu'une prevision de depenses et de recettes.

En comptabilite de 1'Etat, le compte correspond en fait, a
la notion de compte de resultats — ou de pertes et profits,
pour reprendre 1'ancienne denomination — en comptabilite
des societes.

C'est ce qui permet de voir si la societe — ici la Region —
s'est enrichie ou appauvrie pendant la periode examinee et de
quel montant.

Or, nous constatons, a la lecture du rapport remis par la
Cour des comptes, le 21 octobre 1991, que les comptes pour
1989 et 1990, de la Region au sens strict, c'est-a-dire hors
Agglo, se cloturent par un deficit respectivement de
600 millions et 5,6 milliards et que la Cour prefigurait pour
1991 un deficit de 11,5 milliards. Ce dernier chiffre annonce
par la Cour des comptes en octobre dernier n'etait cependant
qu'une estimation.

Qu'il me soit permis de feliciter la Cour pour sa perspicacite
car, sur base des informations fournies par le Ministre en
commission, nous pouvons aujourd'hui prevoir que le deficit

de la Region — hors Agglo — pour 1991 devrait etre de 1'ordre
de 11,8 milliards.

Le deficit cumule — c'est-a-dire la somme des deficits —
au bout de trois annees de 1'Executif Picque-Chabert se monte
— hors Agglo toujours — a 18 milliards. En trois ans — 1989,
1990 et 1991 — la Region aura depense 18 milliards de plus
que ses recettes pendant la meme periode ... et encore, en
supposant que 1'Agglomeration ait reussi a stabiliser ses comp-
tes sur la meme periode, ce qui est loin d'etre prouve.

A propos, je vous ai pose une question ecrite a ce sujet,
Monsieur le Ministre, notre Conseil n'a plus vu les comptes
de 1'Agglo depuis ... 1988. Vous ne m'avez point repondu a
ce jour.

C'est comme si une societe oubliait de remettre son bilan
pendant quatre annees de suite. Nous vous demandons done
d'y mettre de 1'ordre afin que nous puissions voir clair dans
les comptes de 1'Agglomeration.

Done, hors Agglo, il y a 18 milliards de deficit cumule sur
les annees 1989 a 1991.

Si on suppose que 1'Executif execute completement le bud-
get 1992 tel qu'il nous est presente aujourd'hui... c'est
12 milliards de plus qu'il faudra rajouter en 1992. Fin 1992,
— a cette intention, j'ai realise un petit graphique — le deficit
cumule se monterait alors a 30 milliards.

Sur la meme periode, le deficit — qualifie de naturel par
la loi de financement — pris en charge par 1'Etat central ne
depasse pas, en cumule, 20 milliards.

Restera done, apres complete execution du budget 1992
de la Region, un trou de 10 milliards, a charge de la Region.

Si on ajoute a cela les derapages qui ont eu lieu en 1989,
1990 et peut-etre encore en 1991 du cote de 1'Agglo... ainsi
que les 3 milliards de taxe PSU, indument percus en 1990 et
1991 — auxquels il faudra sans doute encore ajouter les frais
de justice, amendes et autres interets legaux — on sera proche
de 15 milliards. Dix a quinze milliards d'appauvrissement de
la Region au terme de 1'exercice 1992.

Voila le vrai bilan financier de 1'Executif.
Bien sur, la dette regionale n'aura pas augmente dans les

memes proportions.
Je 1'ai dit precedemment, une partie du trou financier a pu

etre couverte grace a la cagnotte et aux retards de paiement...
Mais il n'en reste pas moins, aujourd'hui que la cagnotte

est vide, que les depenses ont atteint leur rythme de croisiere
et que la Region depense annuellement 4 a 5 milliards de plus
que ses recettes — emprunt garanti par 1'Etat compris.

A ce rythme-la les 100 milliards de dettes regionales, que
nous craignions pour la fin de la legislature, sont pour bientot!

J'en terminerai, comme je 1'annoncais en preambule, par
le dialogue de Communaute a Communaute.

J'aurais souhaite que M. le Ministre-President soit present,
je suppose que le message lui sera transmis. (Assentiment de
M. le Ministre Chabert.)

Je pourrais difficilement terminer cet expose sans m'expri-
mer une fois de plus sur la necessite — au-dela du strict
controle des depenses qui fait actuellement defaut —.de revoir
la loi de financement des Communautes et des Regions.

En novembre dernier, au sortir des elections et avant la
constitution de 1'actuel Gouvernement national,- vous vous
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etiez exprime, Monsieur Ie Ministre des Finances, en faveur
de 1'octroi de moyens financiers supplementaires a Bruxelles.

Depuis lors, Ie Gouvernement a initie un dialogue de
Communaute a Communaute dont une des commissions de
travail a en charge les problemes de financement.

Messieurs Picque, Chabert, Gosuin, Thys, Grijp, c'est a
votre qualite de Ministres bruxellois que vous devez de repre-
senter vos partis respectifs au dialogue de Communaute a
Communaute.

Aussi me serait-il, nous serait-il, agreable de connaltre la
position que vous y avez defendue et plus particulierement les
revendications financieres que vous auriez formulees!

En ce qui concerne Ie groupe PRL, je tiens a vous rappeler,
Messieurs les Ministres, Chers Collegues, la position qui a
toujours ete la notre.

La Region de Bruxelles-Capitale, telle qu'issue de la loi
speciale du 12janvier 1989, ne correspond pas a la region
naturelle de Bruxelles. •

Sa limitation aux 19 communes prive notre Region d'une
part importante de son hinterland socio-economique.

Sans pour autant considerer la fixation de ces limites
comme definitive, il n'est pas normal que, dans ce contexte, on
applique a notre Region un regime de financement identique a
celui des deux autres Regions.

A defaut de pouvoir aujourd'hui rendre a Bruxelles ses
veritables limites, notre Region doit obtenir des compensations
pour les charges specifiques qu'elle supporte pour Ie compte,
non seulement de 1'Etat central, mais egalement des deux
autres Regions.

Dans cet ordre d'idees, et afin de pouvoir mener les politi-
ques que les Bruxellois attendent de nous, nous demandons:

. — Une reevalutaion et une retrocession complete du mon-
tant de la mainmorte — estime a 1 milliard, 1,5 milliard —,
supportee tant par la Region elle-meme que par les communes
qui la composent.

— L'integration, dans la masse de I'impot des personnes
physiques regionalise — theme tres cher a M. Harmel — des
impots payes directement ou indirectement a 1'Etat central par
les ressortissants etrangers residant a Bruxelles.

— L'obtention d'une dotation complementaire pour les
charges sp6cifiques que Bruxelles supporte en tant que capitale
de Belgique, mais egalement de 1'Europe.

— La participation financiere de 1'Etat, non seulement
dans les travaux d'inirastructure a realiser en matiere de com-
munications et de transports en commun, mais egalement dans
Ie deficit de la STIB dont nous pouvons lire dans un journal
de la capitale les previsions alarmistes, charge que les Bruxel-
lois ne devraient pas assumer seuls.

Voila, Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre, Chers
Collegues, certaines requetes que nous souhaiterions voir par-
tagees par 1'ensemble de notre Conseil.

En tant que premiere formation politique a Bruxelles, nous
avons pris nos responsabilites en precisant clairement notre
position.

Nous souhaiterions que les autres groupes politiques qui
composent cette Assemblee soient aussi clairs.

Nul parmi nous ne peut aujourd'hui ignorer la realite
financiere a laquelle nous devons faire face.

Au-dela d'une meilleure maitrise des depenses, absolument
necessaire, il est urgent de s'interroger sur la viabilite financiere
de la Region dans ses limites actuelles et sur la base d'une loi
de financement telle que nous la connaissons aujourd'hui.

II n'est pas question, pour Ie groupe PRL, de se laisser
mettre dans la situation de la Communaute francaise qui doit
aujourd'hui negocier Ie dos au mur.

II n'est peut-etre pas encore trop tard... mais il est temps.
A defaut d'impulsions venant de 1'Executif, nous envisa-

geons, nous liberaux bruxellois, de prendre 1'initiative d'une
concertation, avec tous les partis qui Ie souhaiteront, aux fins
d'etablir une plate-forme de revendications minimales pour
Bruxelles.

II en va de 1'avenir de notre Region. Nous ne pouvons pas
rester les bras croises a attendre la faillite de la Region.

Puissent d'autres groupes, dans cette Assemblee, partager
notre analyse et contribuer a sauver ce qui peut encore 1'etre!
(' Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. de Patoul.

M. de Patoul. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, mon intervention sera breve.
D'emblee, je signalerai que Ie groupe FDF-ERE votera les
modifications budgetaires.

Nous nous rejouissons de 1'effort de transparence et de
rigueur budgetaire entrepris par cet Executif et concretise lors
de la presentation du feuilleton d'ajustement du budget 1992
de la Region de Bruxelles.

En effet, Ie feuilleton d'ajustement presente ne modifie pas
fondamentalement les objectifs politiques que les Ministres se
sont fixes dans leurs domaines respectifs dans Ie cadre du
budget 1992. II y a en cela un respect democratique du controle
de 1'Executif par Ie Conseil regional qui a vote Ie budget 1992
de la Region, ainsi que des programmes d'action politique
proposes par 1'Executif.

La Cour des comptes constate, a juste titre, que si 1'on
compare Ie montant des credits d'ordonnancement reportes a
celui des credits d'ordonnancement supplementaires prevus
par Ie present feuilleton, il appert que ces derniers representent
a peine Ie cinquieme du report. La necessite de motiver Ie
report des credits dissocies, disponibles en fin d'exercice budge-
taire contraint 1'Executif a plus de rigueur dans la poursuite
de ses objectifs definis dans Ie budget annuel. II faut souligner
cette amelioration importante par rapport a la rigueur budge-
taire.

L'effort de transparence et de discipline, souhaite par la
majorite, s'est poursuivi par 1'etablissement du feuilletion d'a-
justement du budget de 1'Agglomeration.

Les adaptations du budget regional et du budget d'Agglo-
meration ont ete soumises simultanement a la Commission
des Finances. L'annulation par Ie Conseil d'Etat du reglement
instaurant une taxe de proprete et de securite urbaines ne
permet cependant pas de discuter ce document aujourd'hui.

Nous nous rejouissons de cet effort de simultaneite entre
feuilleton du budget regional et d'Agglom6ration qui repre-
sente un pas en avant vers un budget consolide. Je. rappelle
qu'un budget consolide est un objectif a atteindre pour la
clarte de nos finances.

Cependant, certains secteurs budgetaires, tel Ie secteur du
developpement economique, nous paraissent assez flous au
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niveau dies nouvelles intentions inscrites au feuilleton d'ajuste-
ment. Les buts economiques poursuivis sont de moins en
moins evidents. Ainsi, des credits supplementaires pour un
montant de 40 millions sont affectes a de nouvelles etudes.

Les justifications de 1'augementation de ce programme
sont assez succinctes. On parle notamment de contacts avec
une universite concemant Ie developpement de synergies hori-
zontales et verticales, d'etudes juridiques, ainsi que d'etudes
sectorielles.

De plus en plus d'etudes sont entreprises tous azimuts,
mais nous n'en voyons pas encore les resultats tangibles sur
Ie terrain. II semble que 1'on grossit de plus en plus la partie
cachee de 1'iceberg, mais on aimerait voir se profiler les resul-
tats visibles et surtout tangibles.

En effet, Ie dernier rapport de gestion de la SRIB fait etat
de ce que Bruxelles a perdu sa place de deuxieme pole indus-
triel, apres Anvers, alors qu'en 1990 elle pouvait encore y
pretendre. II est clair que les limites de Bruxelles a
19 communes et Ie rencherissement du cout des terrains n'au-
gurent pas de resultats favorables. En effet, la limitation de la
Region a ces 19 communes constitue un handicap majeur.

Commeje 1'ai deja fait remarquer lors de la discussion du
budget 1992, une politique economique qui tient compte de la
realite de notre Region doit repondre essentiellement a trois
questions:

— La difficulte de 1'implantation de nouvelles entreprises
et de reimplantation des enteprises deja etablies a Bruxelles et
qui, vu leur croissance, se voient obligees de demenager;

— L'insertion de 1'activite economique dans un environne-
ment urbain;

— Le developpement technologique.

Par ailleurs, on sait que la legislation en matiere d'expan-
sion economique va etre fondamentalement revue afin de
rencontrer plus precisement la problematique des entreprises
bruxelloises. Un debat a ete promis et doit avoir lieu — nous
1'esperons — avant le vote du budget 1993.

De plus, le souhait avait ete emis, lors de precedentes
discussions, de creer «un fonds a la creation des petites et
moyennes entreprises», semblable a ceux qui existent deja
dans les deux autres Regions. A ce jour, nous n'avons aucune
reponse.

Nous attendons done de facon vigilante la discussion du
budget 1993 qui, nous 1'esperons, permettra de cerner 1'eifica-
cite des mesures prevues.

II nous reste enfin a regretter que trois ans apres la creation
de la Region de Bruxelles, 1'administration regionale ne soit
pas encore completement etablie. Cette lenteur est prejudicia-
ble a 1'execution de la politique de 1'Executif et au suivi des
dossiers. Ce retard dans la restructuration de 1'administration
a, en effet, des effets pervers. Outre des depenses de cabinet
excessives tentant de suppleer le manque de cadre administra-
tif, il taut egalement comptabiliser des couts economiques et
sociaux de non-atteinte de resultats dans des delais prevus,
extremement prejudiciables a la credibility de nos institutions
politiques. J'epingle a cet effet un exemple parmi d'autres: en
matiere de renovation urbaine, on a constate que le montant
des ordonnanc'ements de 1991 a ete plus faible qu'en 1990.
Cela est essentiellement imputable a 1'insuffisance du personnel
de 1'Administration de 1'Urbanisme et de 1'Amenagement du
Territoire pour trailer )es dossiers et proceder a 1'examen des
factures. Le dossier lie a la restructuration de 1'administration

devra done etre traite le plus rapidement possible par 1'Execu-
tif. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Debry.

M. Debry. —Monsieur le President, Monsieur le Ministre,
Chers Collegues, apres avoir remercie M. Rens pour la qualite
habituelle de son rapport, je voudrais souligner que cette annee
1'ajustement budgetaire a ete communique a temps. Je tiens a
le faire remarquer car cela n'a pas toujours ete le cas.

J'attirerai egalement 1'attention sur le fait qu'a la lecture
du tableau de 1'ordonnance ajustant le budget, on pourrait
croire que cet ajustement est limite, que les montants ajustes
sont relativement mineurs et se situent, de ce fait, dans le cadre
normal d'un ajustement.

En lisant plus attentivement le projet d'ordonnance, on
constate que deux elements font en sorte que les ajustements
effectues par 1'Executif sont nettement plus importants.

En premier lieu, M. Andre y a deja fait allusion, 1'article 4
de 1'ordonnance approuve 1'arrete pris par 1'Executif le 30 avril
1992 et lui permet de reporter des credits de 1991 a concurrence
de 2,5 milliards. II ne s'agit done plus de montants limites et
1'ajustement prend une ampleur importante.

Je tiens ensuite a souligner 1'importance exageree de deci-
sions budgetaires prises par 1'Executif. Nous recevons regulie-
rement, presque toutes les semaines, des envois provenant du
Conseil, nous informant de modifications budgetaires decidees
par 1'Executif. La loi sur le fonctionnement de la comptabilite
de 1'Etat indique que cette procedure doit etre exceptionnelle;
or, c'est devenu une habitude pour 1'Executif et nous le regret-
tons, d'autant plus que certaines decisions budgetaires sont
prises a des moments fort proches des ajustements. On peut des
lors se demander a quoi servent les ajustements budgetaires,
d'autant plus que vous en prevoyez deux par an.

Demiere remarque quant a la forme: nous attendons tou-
jours, Monsieur le Ministre du Budget, Messieurs les Minis-
tres, les fiches par programme promises depuis longtemps. a
cet egard, j'ai pris bonne note de votre engagement formel de
les realiser pour le budget 1993.

J'en arrive aux grands equilibres du budget regional ajuste.
Les chiffres globaux pour 1991 sont assez inquietants. Ainsi,
nous constations qu'en 1991, le deficit a atteint 8,1 milliards,
alors que le deficit autorise par le Comite superieur des
Finances s'elevait a 6,4 milliards. Vous avez done du entamer
la reserve theorique de deficit autorisee pour les annees 1989
et 1990. Or, et nous avons pu nous en rendre compte de facon
plus evidente lors de la derniere Commission des Finances, il
n'est pas equivalent pour la Region de depasser le deficit
autorise en une annee en puisant dans le deficit autorise des
annees anterieures.

Je vais vous tenir un raisonnement par 1'absurde. Suppo-
sons quejusqu'en 1999, vous n'ayez pas utilise votre capacite
d'emprunt et que cette annee-la vous constatiez, par exemple,
un deficit de 50 miliards autorise cumule entre 1989 et 1998.
Vous decidez a ce moment d'emprunter ces 50 milliards. Pen-
dant les dix annees de 1989 a 1999, vous aurez consomme les
annuites octroyees par 1'Etat pour rembourser cet emprunt.
Or, vous effectuerez 1'emprunt en 1999 et vous ne disposerez
done plus de 1'intervention de 1'Etat pour rembourser cet
emprunt dans les annees 2000 a 2010. C'est une situation
extreme, decoulant d'un raisonnement par 1'absurde; nous
n'en sommes pas la.

Je tenais simplement a attirer 1'attention de 1'Executif et
du Conseil sur le danger que presente le depassement des
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deficits autorises sans avoir engrange des provisions pour
Ie remboursement futur, car cela pourrait nous reserver de
mauvaises surprises dans les annees a venir.

Les chiffres que vous nous presentez sont egalement inquie-
tants, car il s'agit de chiffres de tresorerie et non de chiffres
budgetaires. Or, comme 1'a signale M. Andre, il est notoire
que la Region de Bruxelles est un mauvais payeur. Vous payez
avec beaucoup de retard les conventions, les foumisseurs, etc.
quel serait Ie deficit, Monsieur Ie Ministre, si vous payiez vos
creances dans des delais raisonnables?

L'acceleration brutale du deficit est egalement inquietante.
Nous craignons que la Region — c'est d'ailleurs de plus en
plus evident! — ait adopte un rythme de depenses exagere par
rapport a ses ressources. Ce deficit important a ete atteint
malgre 1'annulation de plus de trois milliards de credits d'or-
donnancement et de six milliards de credits d'engagement.
J'attire votre attention sur Ie fait que sur ces trois milliards,
2,6 milliards ont effectivement ete annules dans la division
relative a 1'epuration des eaux.

Bref, la Region aggrave son deficit financier sans resorber
Ie moins du monde son deficit ecologique; au contraire, elle
i'aggrave. Comment, compte tenu des ressources dont vous
disposez et du rythme de vos depenses, allez-vous pouvoir
financer les actions concemant 1'environnement et 1'epuration
des eaux, actions que nous devrons entreprendre dans les
annees a venir?

Au dialogue de Communaute a Communaute. Les repre-
sentants du groupe Ecolo y ont clairement pose Ie probleme
du refinancement des Communautes et des Regions. Us out
notamment propose, beneficiant d'ailleurs du soutien de mem-
bres d'autres groupes, d'attribuer partie ou totalite des eco-
taxes a ce refinancement.

Bien qu'il soit relativement limiteJe voudrais quand meme
vous livrer quelques reflexions quant a 1'ajustement budgetaire
propose. Je passerai les differentes divisions en revue et me
permettrai d'attirer votre attention sur les points essentiels.

J'ai d'abord examine les divisions 1 a 9, relatives aux
depenses de Cabinet. A la suite des decisions prises au niveau
national, j'avais espere que la Region suivrait ce bon exemple
et retreindrait de facon sensible ses depenses en matiere de
Cabinets. Je me rappelle aussi les declarations de M. Picque a
cette tribune, en 1989. Iljustifiait 1'importance de ces depenses
par la creation recente de la Region et Ie fait que 1'administra-
tion n'avait pas encore ete transferee. II avait toutefois ajoute
qu'au fil du temps, et en tout cas avant la fin de la legislature,
ces depenses seraient de moins en moins lourdes.

Vous avez vous-meme reconnu — cela figure dans Ie rap-
port — en Commission, Monsieur Chabert, que les Cabinets
avaient pris en charge des taches incombant a 1'administration
et que cette situation devait cesser au plus vite car elle engen-
drait un climat malsain et demotivant. Nous attendons tou-
jours les decisions en la matiere et regrettons de devoir consta-
ter que ces depenses n'ont pas encore diminue.

J'en arrive si la division 11, partie essentielle de cet ajuste-
ment budgetaire, relative a 1'economie. A cet egard, nous
nous trouvons dans un flou artistique, dans 1'imprecision et
1'improvisation, ce a quoi M. Grijp nous a d'ailleurs habitues.

Je me permets d'attirer votre attention sur un des transferts
de cr6dits de 1991. En effet, la quasi-totalite des transferts
relatifs a la division 11 avait fait 1'objet d'un avis defavorable
de la part de 1'Inspection des finances. Malgre cet avis, un
certain montant de credits reportes a ete maintenu. Parmi
ceux-ci figurent 79 millions concemant des paiements bloques

par la Commission economique europeenne. La justification
est la suivante:« Nous esperons pouvoir debloquer ces sommes
en 1992»... C'est assez curieux! En effet, ces montants sont
bloques depuis longtemps et nous nous demandons quelles
sont les bonnes raisons de croire qu'ils seront debloques et s'il
n'aurait pas ete plus prudent d'attendre Ie deuxieme ajustement
de 1992 pour proceder eventuellement a cette modification.

La principale analyse de la division 11 fait apparaitre un
glissement important: 150 millions, montant representant les
activites d'aides aux entreprises, sont transferes vers Ie support
general de la politique economique, a savoir les etudes, experti-
ses et operations de prestige.

Je citerai trois exemples de depenses inhabituelles et peu
pertinentes. Une somme de 15 millions est transferee au
Conseil economique et social pour une periode d'activite de
dix mois. Ce montant est important, d'autant que Ie secretariat
du Conseil economique et social devrait, en fait, etre assume
par 1'administration et non par une ASBL. Comme nous, Ie
rapport Filippo sur la Fonction publique suggere que 1'admi-
nistration se charge de ce secretariat. En outre, il faut savoir
que 17 employes de 1'ancien Conseil economique et social du
Brabant ont ete transferes a 1'administration de la Region
bruxelloise. N'aurait-il pas ete plus logique de les affecter au
secretariat du Conseil economique et social? M. Grijp, s'il
m'entend depuis la cafeteria, pourrait-il nous informer sur
1'etat d'avancement du projet d'ordonnance creant Ie nouveau
Conseil economique et social dont il est, depuis longtemps,
question? Ou en est ce projet d'ordonnance? Quand sortira-
t-il?

M. Andre. — Le Ministre des Finances devrait, en effet,
rejoindre 1'hemicycle pour y ecouter le representant Ecolo!

M. Gosuin, Ministre du Logement, de 1'Environnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Je lui ferai rapport des interventions.

M. Debry. — Une fois de plus, force nous est de constater
1'incapacite de 1'Executif d'organiser ce Conseil economique
et social.

Un deuxieme aspect de cette division 11 me parait devoir
etre mis en exergue. II s'agit d'une depense de 45 millions
destinee au Fonds de garantie de la Caisse nationale des
Credits professionnels. La justification fournie par le Ministre
est assez amusante. Selon lui, une facture d'un montant de
45 millions, proposee par le Ponds de garantie, fait 1'objet
d'une contestation. Des negociations sont engagees a ce sujet.
Or, malgre tout, la somme de 45 millions est inscrite dans
1'ajustement budgetaire. Nous estimons qu'une telle position
est tout a fait absurde. En effet, comment est-il possible de
negocier valablement avec le Fonds de garantie si la somme
contestee est dej& inscrite au budget? Cette curieuse methode
nous fait douter de votre capacite a gerer correctement 1'argent
des Bruxellois.

Un troisieme point doit enfin etre souligne. II conceme ce
que, de facon assez curieuse, vous qualifiez de «nouvelles
initiatives». A divers endroits, les documents justificatifs font
etat d'« initiatives nouvelles». Cette expression n'est cependant
assortie d'aucune explication. •

Le total de ces nouvelles initiatives — non encore decidees
aujourd'hui pour 1992—s'elevea70 millions. En commission,
nous avons interroge M. Grijp qui nous a repondu qu'il pren-
drait ces «initiatives nouvelles » en cours d'annee. Les annexes
du rapport ne completent pas cette reponse evasive. Pace a
cette imprecision, nous devrons done compter sur 1'imagina-
tion fertile — dont nous ne doutons pas — de M. Grijp pour
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depenser, d'ici fin 1992, la somme de 70 millions en frais
d'etudes et d'expertises diverses.

En ce qui concerne la division « Environnement», j'attire
essentiellement 1'attention sur les annulations de credits. En
effet, en additionnant les principaux montants, on s'apercoit
que plus de 130 millions du budget 1991 — soit 12 p.c. —
n'ont pas ete executes et sont tombes en annulation. Or,
Ie budget consacre a 1'environnement est deja relativement
modeste. Serait-ce une preuve que, malgre les beaux discours,
1'environnement ne serait pas une priorite pour 1'Executif?

J'en viens a un deuxieme point.
Dans 1'ajustement du budget 1992 lui-meme, une somme

de 20,5 millions est octroyee a 1'accompagnement du plan
dechets. Cela nous semble tout a fait insuffisant. Des moyens
nettement supplementaires doivent etre degages si 1'on veut
reellement changer les choses et appliquer les objectifs, du
reste trop timides, de ce plan.

Le meme type de remarques peut egalement etre emis, mais
avec plus d'acuite encore, en ce qui concerne la politique de
1'eau. Le budget n'a pratiquement pas ete execute. J'ai deja
cite les 2,6 millions d'annulation des credits d'engagement. II
faut aussi souligner les 440 millions de credits d'ordonnance-
ment qui sont annules au budget 1991. Cela trahit des lacunes
graves dans la mise en application de votre programme. L'epu-
ration n'est pas non plus une priorite pour 1'Executif.

De plus, 1'annexe 13 du rapport, c'est-a-dire le document
qui emane de 1'Irispection des Finances, fait etat d'un encours
de 55,9 millions seulement. C'est dire que vous n'etes nulle
part dans I'execution des travaux importants qui doivent etre
realises pour epurer les eaux usees de Bruxelles, laquelle
devient de plus en plus la honte de 1'Europe en matiere d'epura-
tion d'eau.

J'en viens a la division 22: coordination de la politique de
1'Executif, relations exterieures, initiatives communes.

Dans ce fourre-tout, on trouve un des gadgets de 1'Execu-
tif: Brussels to-day. Cette publication comporte beaucoup de
publicites pour des firmes privees, mais aussi pour 1'Executif.
A la suite de 1'augmentation du budget, ce gadget coute
annuellement 8,3 millions de francs a la Region. Cela nous
semble tout a fait demesure par rapport a 1'impact et surtout
a 1'interet de cette revue.

Deux remarques maintenant relatives a des articles qui ne
figurent pas dans les tableaux budgetaires.

Tout d'abord, 1'article 6 de 1'ordonnance qui prevoit une
derogation a la loi relative a 1'organisation de la Cour des
comptes. II s'agit d'un credit variable de 800 millions qui
permet a la Region de rembourser la dette des communes.
Cette depense certaine devra etre consentie au 31 decembre
1992.

II s'agit d'une depense variable. C'est en fait un transit de
sommes provenant des communes vers les organismes finan-
ciers. Vous devez des lors recourir a une demande d'avance,
ce qui constitue une entorse evidente aux principes budgetaires.
Ce n'est plus un credit variable puisque vous ne pouvez norma-
lement depenser que sur base des sommes que vous avez deja
recues.

L'orthodoxie budgetaire voudrait done que vous inscriviez
des credits budgetaires qui constitueraient un fonds de roule-
ment qui supporterait les eventuels retards de paiement par
les communes.

Enfin, 1'article 7 de 1'ordonnance, lui aussi tres curieux,
«autorise 1'Executif a approuver les statuts de 1'ASBL Bureau
de liaison Bruxelles-Europe».

Premiere remarque: il est bizarre que le Conseil doive
approuver, meme indirectement, les statuts d'une ASBL.

Deuxieme remarque: on peut s'interroger sur 1'opportunite
de la creation d'une ASBL qui remplit des taches de service
public. Je cite les observations de la Cour des comptes: «la
Cour des comptes tient cependant a exprimer sa preoccupation
au sujet des conditions dans lesquelles les structures juridiques
de droit prive telles que 1'ASBL Bureau de liaison Bruxelles-
Europe sont appelees a relayer les organes administratifs pour
la promotion de 1'image intemationale de Bruxelles-Capitale.
A maintes reprises, la Cour des comptes a denonce la creation,
en dehors de toute intervention du legislateur, d'associations
sans but lucratif se substituant aux administrations, speciale-
ment lorsque le transfert d'une mission qui incombe au pouvoir
executif est opere en 1'absence de reglementation portant sur
la gestion des fonds recus et le controle de la comptabilite des
ASBL. En 1'espece, le choix des moyens juridiques d'action
paratt contestable a la Cour dans la mesure ou 1'ASBL Bureau
de liaison Bruxelles-Europe a ete specialement creee en vue de
se substituer a 1'administration regionale dans I'execution de
la politique d'accueil et d'assistance administrative a 1'inten-
tion de la communaute intemationale ».

Je crois que cet avis est tres clair. II s'agit d'une condamna-
tion de la solution proposee, c'est-a-dire la creation de cette
ASBL pour des taches de service public. Nous pensons done
que cette solution est inadequate et que ces taches devraient
etre realisees par 1'administration.

Une troisieme remarque porte sur 1'importance du budget
octroye. Le montant octroye a ce bureau de liaison est de
29 millions. Je comparerai ce montant a celui accorde au
developpement integre de quartier — une operation sociale —
qui est inferieur et se chiffre a 25 millions.

Quatrieme remarque: nous avons du constater 1'hypocrisie
du Ministre qui a declare en commission que tous les partis
etaient representes au sein de cette ASBL et que, par la suite,
nous aurions refuse d'y participer. C'est tout a fait faux: vous
et votre majorite avez refuse que nous y participions. Nous
prenons acte, et nous 1'avons fait remarquer dans le rapport,
que vous marquiez votre accord pour que tous les partis soient
representes. Nous verrons si vous tiendrez parole a 1'avenir.

Monsieur le President, Monsieur le Ministre, Chers Colle-
gues, pour toutes les raisons evoquees et toutes les deficiences
de 1'Executif sur lesquelles j'ai attire 1'attention au cours de
mon expose, vous comprendrez que notre groupe ne votera
pas cet ajustement budgetaire. (' Applaudissements sur les banes
Ecolo.)

M. le President. — La parole est a Mme Willame-Boonen.

Mme Willame-Boonen. — Monsieur le President, Mes-
sieurs les Ministres, Chers Collegues, je me permettrai de
prendre la parole au nom de mon collegue Dominique Harmel,
membre de la Commission des Finances, dontje vous demande
d'excuser 1'absence.

Avant d'aborder 1'analyse du feuilleton d'ajustement bud-
getaire, je souhaiterais souligner deux motifs de satisfaction
du groupe PSC. Le premier reside dans le fait que 1'Executif
a depose les differents documents budgetaires dans le delai
prevu a 1'article 19 des lois coordonnees sur la comptabilite
de 1'Etat, c'est-a-dire avant le 30 avril 1992.

Autre satisfaction, meme si elle est toute relative pour les
raisons que chacun sait, les adaptations au budget regional et
au budget de 1'Agglomeration nous sont soumises simultane-
ment, comme la Commission des Finances en avait exprime
le souhait.

549



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Le budget des Voies et Moyens de la Region ne connait
pratiquement aucune modification. Cela resulte des difficultes
qu'il y a de proceder a des evaluations plus precises en matiere
de recettes. II convient en effet, comme le Ministre nous 1'a
d'ailleurs precise, d'etre extrem'ement prudent en la matiere.

Le budget des d6penses a fait 1'objet d'un certain nombre
d'adaptations. A cet egard, le groupe PSC, que je represente,
demande a 1'Executif d'appliquer desormais plus strictement
les dispositions relatives au transfert des credits dissocies.
Nous ne souhaitons pas ici remettre en cause le bien-fonde
des operations effectuees, mais rappeler que 1'article 3, 1° de
I'arrete royal du 4fevrier 1988, qui fixe les modalites et les
conditions pour le report de credits dissocies, impose a chaque
Ministre de deposer avant le 1" mars de 1'annee suivant 1'annee
budgetaire un projet d'arrete «indiquant les credits qu'il desire
voir reportes, accompagne de pieces justificatives demontrant
le caractere exceptionnel et necessaire des reports de credits
proposes ».

Des justifications nous ont ete donnees a posteriori —
elles figurent d'ailleurs en annexe au rapport —, mais il est
regrettable qu'elles ne nous aient pas ete communiquees d'ini-
tiative. Cela nous aurait permis de gagner du temps et aurait
egalement renforce — si besoin en etait, Monsieur le Ministre
— le bien-fonde de 1'ajustement que vous nous presentez.

Le meme type de remarques peut d'ailleurs etre formule
sur la facon dont nous avons du proceder pour analyser les
modifications intervenues dans la plupart des divisions du
budget. Nous avons du nous livrer a une analyse laborieuse,
poste par poste, sur base du budget administratif. Cela aurait
pu etre facilement evite si tous les Ministres avaient travaille
sur base de budgets-programmes avec une fiche par pro-
gramme. Certes, des explications nous ont ete donnees en
commission par chacun d'eux, mais, une fois encore, nous
avons du en faire la demande expresse. Ce n'est pas normal.
Le recours a un systeme de fiches par programme est indispen-
sable pour le budget proprement dit; il 1'est aussi pour les
feuilletons d'ajustement.

Avant d'aborder brievement quelques points particuliers
du budget des depenses, nous souhaitons relever avec satisfac-
tion que, comme 1'a d'ailleurs aussi souligne la Cour des
comptes, le solde net a financer par 1'emprunt s'eleve a
7 205 millions et demeure done en dessous du plafond fixe par
le Conseil superieur des Finances.

Dans le cadre des discussions en commission, le Ministre
du Budget et de la Fonction publique, nous a precise que «les
choses sont maintenant bien avancees dans la mise en place
de 1'administration regionale». Mon groupe s'en felicite, mais
souhaiterait obtenir, si possible, davantage de precisions a ce
propos. Serait-il utopique, Monsieur le Ministre, que vous
nous communiquiez un echeancier indicatif des differentes
operations necessaires pour arriver a la mise sur pied effective
de cette administration attendue par tous avec beaucoup d'im-
patience?

Nous rappelons, en effet, qu'une administration efficace
conditionne 1'application effective des legislations que nous
avons votees et sur lesquelles nous avons longuement travaille
en commission.

La division 11 relative a la politique economique a donne
lieu a un debat assez long qui aurait pu etre evite pour les
raisons quej'ai deja soulevees, a savoir 1'absence de fiches par
programme. Les modifications intervenues dans cette division
etaient importantes; mon groupe deplore, des lors, qu'elles
n'aient pas ete d'initiative, accompagnees des justifications ad
hoc.

L'ajustement intervenu au niveau du programme 01 —
support de la politique economique — nous parait vraiment
fort important puisqu'on arrive quasiment a un doublement
du montant inscrit au budget 1992 initial, doublement justifie
essentiellement par des missions d'expertise ou confiees a des
tiers. Ce phenomene — et mon groupe le regrette — se retrouve
dans une mesure moindre, certes, dans d'autres divisions du
budget. Je pense notamment a la division 15 consacree a la
politique du logement ou Pallocation de base 15.11.12.01, frais
d'etudes, d'expertise, etc., connait une augmentation de plus
de 30 p.c.

Certes, le groupe PSC ne remet pas en cause la necessite
de proceder a des etudes afin de determiner la meilleure politi-
que a appliquer, mais il ne faudrait pas qu'en la matiere,
1'accessoire cede le pas au principal. Nous souhaiterions que,
lors de 1'elaboration du budget 1993, nous ayons une discus-
sion sur la reorientation des aides et que 1'on puisse aider
davantage les petites et moyennes entreprises installees a
Bruxelles ainsi que la recherche scientifique et technologique.

En matiere de politique d'equipements et de deplacements,
un certain nombre de modifications apparaissent, mais elles
sont purement techniques. Comme 1'a explique le Ministre
competent en la matiere, le reequilibrage des ordonnancements
est du au retard mis A la vente des terrains regionaux, liee au
vote de 1'ordonnance domaniale. En matiere d'engagements,
le Ministre doit disposer des a present d'un supplement de
moyens afin de permettre la realisation en 1994 des projets
prevus. Ces mesures non seulement n'entraineront pas de
depenses supplementaires en credits de paiement pour 1'exer-
cice en cours, mais permettront de realiser, dans le cadre du
programme pluriannuel, les operations sur lesquelles nous
avons deja marque notre accord.

Les division 13 et 14 ne font 1'objet que de tres peu de
modifications. Elles appellent des lors peu de commentaires,
si ce n'est pour preciser que nous approuvons la volonte de
1'Executif de renforcer les services de placement de 1'ORBEm
et de creer une ecole regionale d'administration.

La division 16 fait apparaitre plusieurs diminutions de
credit en faveur des communes, justifiees notamment, semble-
t-il, par une absence ou une mauvaise utilisation par les com-
munes des outils mis a leur disposition. Nous nous demandons
a ce sujet s'il n'y a pas eventuellement un effort d'information
a faire a 1'egard des communes: nous pensons notamment aux
subsides prevus pour la diffusion d'informations en matiere
d'urbanisme, d'amenagement du territoire et de renovation
urbaine ou encore a la procedure a suivre en matiere de
subsidiation de trottoirs. Le Ministre-President pourrait-il
nous faire part de son sentiment a se sujet? Ne pourrait-on a
cet egard reactualiser la banque de donnees du Credit Commu-
nal de Belgique qui fonctionnait en 1988 ?

L'article 6 du budget des depenses entend habiliter le
comptable centralisateur a octroyer des avances dans le cadre
de la reglementation du Ponds 208. En effet, rappelons-nous
que, dans le cadre du protocole d'accord passe entre 1'Etat
et les Regions et relatif aux dettes recouvrables aupres des
communes, le Fonds n° 208 ne connait que les Regions. Ce
sont neanmoins les communes qui doivent rembourser les
annuites encore dues pour les emprunts comrades aupres du
fonds. La Region doit done intervenir aupres des communes
pour percevoir les annuites. C'est sur ce principe qu'a ete cree
un fonds organique.

L'echeance de remboursement etant fixee au 31 decembre
1992, on peut supposer que les six communes concemees ne
verseront leur quote-part que le jour-meme. Pour pouvoir
remplir ses obligations le meme jour, la Region devra done
anticiper sur le mecanisme normal de paiement, engagement,
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ordonnancement et paiement necessitant un delai de quatre a
six semaines. Ceci justifie 1'article 6 du projet qui nous a
ete presente, Ie Ponds organique n'etant probablement pas
suffisamment alimente pour effectuer Ie paiement dans Ie delai
impose.

Le groupe PSC pense, toutefois, qu'il convient d'etre extre-
mement attentifafin de ne pas arriver a une fonne de debudge-
tisation, ce qui serait le cas si les communes ne remboursaient
pas les sommes avancees par la Region. Le Ministre peut-il
nous indiquer les mesures qu'il compte prendre pour eviter
une telle situation et ce qu'il en est, a cet egard, des engage-
ments pris dans le cadre des emprunts Hatry?

Suivant une recommandation de la Cour des comptes,
1'article 7 du projet ajustant le budget regional des depenses
autorise 1'Executif a approuver les statuts de 1'ASBL Bureau
de liaison Bruxelles-Europe.

Nous n'avons aucune objection quant au principe et sou-
haitons souligner 1'action tres efficace menee par le Bureau de'
liaison. Nous regrettons, toutefois, que cette disposition se
trouve dans une ordonnance budgetaire: veillons, en effet, a
ne pas utiliser les ordonnances budgetaires comme des ordon-
nances fourre-tout. Le Conseil a montre qu'il pouvait travailler
vite. II conviendrait done a 1'avenir de scinder ce type de projet
du budget.

En conclusion, je voudrais insister sur les deux points
suivants:

1° La poursuite d'une politique budgetaire rigoureuse;
2° La necessite de recourir a un budget-programme et a

un systeme de fiches par programme, y compris dans le cadre
d'un ajustement budgetaire.

Le groupe PSC votera cet ajustement budgetaire qui s'a-
vere globalement realiste et equilibre. (' Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur le President, Mon-
sieur le Vice-Premier Ministre, Messieurs les Ministres, Mesda-
mes, Messieurs, avant de donner 1'avis du Front national beige
sur les projets d'ordonnance qui nous occupent, je voudrais
savoir sur quelle majorite nos excellences comptent s'appuyer
pour faire voter leurs propositions.

Vendredi dernier, c'etait une majorite dechiree, dont 1'aile
extremiste wallingante peut etre mise dans le meme sac que le
Vlaams Blok, qui s'est ridiculisee pour ne pas perdre ses
mandats. Aujourd'hui, plus encore que la semaine demiere,
ce n'est plus qu'une majorite sur le papier qui se presente
devant le Conseil.

Tous les sondages et etudes realisees en la matiere, y
compris celles commandees par le pouvoir encore en place —
qui les cache parce qu'elles sont catastrophiques pour lui —
disent et confirment, Messieurs les Ministres phallocrates, que
vous n'avez plus votre majorite. Vous 1'avez perdue, a cause,
notamment, du FNB qui est la pour reveiller les consciences,
aussi la population bruxelloise ne veut plus de votre gestion
detestable pour 1'avenir de sa ville.

Les brillants orateurs qui m'ont precede a la tribune m'ont
quelque peu coupe 1'herbe sous le pied (hilarite), mais le FNB
1'a dit lors de 1'installation du CRB, enjuillet 1989, il 1'a repete
a plusieurs reprises et il constate tous les jours qu'il ne s'est,
helas, pas trompe: le Conseil regional et son Executif sont
ruineux pour les Bruxellois.

Prenons quelques exemples: 490 millions sont inscrits au
budget pour le Conseil — 290 millions en 1990 — parce que,
de plus en plus, celui-ci jette 1'argent des Bruxellois par portes
et fenetres. Un seui exemple: 1'achat de pins et d'autocollants
a 1'iris — la fleur qui est 1'embleme de Bruxelles puisqu'elle
pousse dans le bourbier politicien bruxellois —, et ce pour plus
d'un million et demi. Lorsqu'on fait part d'un tel gaspillage a
la population, elle est ecoeuree.

Autre exemple edifiant: 567 millions rien que pour les
depenses de subsistance des cabinets de nos excellences regio-
nales! A tout seigneur tout honneur: 106,7 millions de francs
pour le cabinet du Ministre-President, c'est-a-dire le bourg-
mestre en chef de Bruxelles.

Quand on apprend que les frais de dotation du Conseil,
de 1'Executif et de 1'Administration augmentent de 27,4 p.c.
en 1992 et que le montant des investissements en faveur de
1'environnement plonge de 26 p.c. par rapport a 1'an dernier,
on comprend pourquoi, de plus en plus, les Bruxellois quittent
cet enter qu'est devenue notre capitate.

Voila done la politique de notre «machin»: les depenses
secondaires, si pas inutiles, montent en fleche et le montant
des investissements indispensables pour la survie des Bruxellois
est reduit de pres de 30 p.c.

Par ailleurs, on constate que les previsions de recettes sont
gonflees tandis que la progression des depenses est minimisee
au maximum. Cela a pour consequence que, tres souvent, on
deplore une difference enorme entre les chiffres des budgets et
ceux que 1'on retrouve lors des ajustements. Par exemple,
quand on passe de 195 a plus de 330 millions pour la promo-
tion de Bruxelles, ce n'est plus de la prevision, c'est se moquer
du Conseil. L'Executif en est reduit a dilapider le capital
immobilier de notre Agglomeration pour presenter un budget
un peu moins desastreux.

De plus, on constate que les recettes pietinent et que le
pouvoir en place s'arrange pour presenter un taux de crois-
sance des depenses le moins criard possible. On ne peut pas
agir tres longtemps de cette maniere. Aussi, dans un bref
avenir, il faudra augmenter les centimes additionnels pour le
plus grand desespoir du contribuable beige qui, lui, devra
toujours combler le trou, c'est-a-dire le gouffre des folies de
ses responsables politiques, malheureusement non passibles
des tribunaux, done, en realite, irresponsables.

II faudra rembourser les interets de la dette qui, comme le
train fou dans le brouillard d'un de nos anciens Premiers
Ministres, ne cesse de crottre: 47,7 milliards d'apres M. Lou-
maye, 60 milliards d'apres le PRL. Ce remboursement
consommera done quelque 20 p.c. des recettes, c'est-a-dire des
possibilites de la Region.

Ou allons-nous? Personne ne le sait. Mais tout va tres
bien; on ne va pas crever les plafonds!

Comme la taxe tue la taxe, 1'exode des Bruxellois ne fera
que croitre et notre ville deviendra de plus en plus pauvre, car
1'etat des finances regionales sera de plus en plus catastrophi-
que. En effet, une certaine population qui restera en ville, en
se multipliant, coutera, d'une part, de plus en plus cher et,
d'autre part, fera de plus en plus fuir la population beige qui
alimente les budgets regionaux par ses impots et ses taxes.

Croyez-vous que les Bruxellois de souche ne sont pas
fatigues de payer des taxes et impots a 1'Etat, a la Province, a
la Region, a 1'Agglomeration et aux communes?

Lorsque Bruxelles sera completement ruinee, 1'on verra les
responsables du chaos, la main sur le cceur, dire qu'on ne
pouvait pas savoir, qu'il n'y avait pas moyen de faire autre-
ment que de vendre notre ville au pouvoir flamingant. Je n'ai
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pas dit flamand car je suis un demi-Flamand romanise et fier
de 1'etre.

Le Front national beige, defendant les Beiges, ne peut
admettre la politique financiere catastrophique de 1'Executif.
II dira done non aux budgets ajustes de nos apprentis sorciers
regionaux.

De Voorzitter. — De heer Chabert, Minister, heeft het
woord.

De heer Chabert, Minister belast met Financier!, Begroting,
Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen. — Mijnheer de
Voorzitter, ik dank eerst en vooral de rapporteur voor het
uitstekend werk dat hij heeft gepresteerd. Ik zai in de mate
van het mogelijke kort antwoorden op de meeste sprekers en
ik zai eveneens een antwoord geven namens de heer Picque in
verband met de Sociaal Economische Raad in Brussel.

Ik geef u eerst enkele kenmerken van deze aanpassing.
Wij hebben het ten eerste in verband met de middelen niet
opportuun geacht de ramingen van de belastingontvangsten
aan te passen. Ik kan de Raad meedelen dat de meest actuele
informatie waarover wij beschikken inzake opbrengsten na
de eerste zes maanden laten vermoeden dat de geraamde
opbrengsten op zijn minst zullen worden bereikt. Deze recente
informatie bevestigt dus wat ik in de Commissie had gezegd.
Er is bijgevolg reden tot gerustheid.

Wat de uitgaven betreft zijn de aanpassingen beperkt.
Meestal gaat het om de overdrachten van kredieten van een
artikel naar een ander. Globaal betreft het de netto verhoging
van niet-gesplitste kredieten met 718 miljoen, een verminde-
ring van de ordonnanceringskredieten met 598 miljoen en een
verhoging van de vastleggingskredieten met 265 miljoen. Deze
beperkte aanpassing wordt ruimschoots gecompenseerd door
geannuleerde kredieten van voorgaande jaren die 3,2 miljard
bedroegen voor de ordonnanceringskredieten en 5,9 miljard
voor de vastleggingen.

Voorts bevat deze aanpassing de herinschrijving van de
vervallen kredieten voor 1990 ten belope van 308 miljoen. Het
betreft hier alleen de nodige middelen om de in het verleden
aangegane verbintenissen te kunnen honoreren. Voor het eerst
wordt aan de Raad bevestiging gevraagd van een overdrachts-
besluit van gesplitste kredieten voor 1991. Wij hebben gemeend
hierop een beroep te moeten doen om de begroting per budget-
tair jaar beter te kunnen onderscheiden. De beschikbare saldi
op de begrotingsfondsen ten belope van 3,7 miljard werden
niet heringeschreven.

Ik heb dan nog een algemene bedenking ter gelegenheid
van deze begrotmgsaanpassmg. Ik stel mij ernstig de vraag of
de Executieve in de volgende jaren niet de inspanning moet
doen om slechts een enkele begrotingsaanpassing per jaar te
doen teneinde te voorkomen dat we, zoals nu, in een enkel
jaar drie keer kort op mekaar een begrotingsdiscussie voeren
met het risico in herhaling te vervallen.

J'en viens a pr6sent aux questions posees par M. Andre,
concernant notamment le dialogue de communaute a commu-
naute. L'Executif, particulierement M. Picque avec qui j'ai
evoque ce sujet, est conscient que ce dialogue est important.

Si le debat sur le financement des Communautes et des
Regions s'ouvre dans le cadre de ce dialogue, ceux d'entre
nous qui y participent et tous les Bruxellois concernes d'une
maniere ou d'une autre seront extremement vigilants quand il
s'agira des interets et des problemes financiers de notre Region.

Maisje voudrais qu'au sein de cette Assemblee, conforme-
ment a nos recentes decisions, nous nous occupions avant tout
des problemes concrets qui concement tous les Bruxellois et

que nous ne debattions pas de problemes qui ne relevent pas
de notre competence.

M. Andre s'interesse depuis longtemps a la situation finan-
ciere de la Region, ce qui est tout a son honneur. En tant que
membre influent de 1'opposition, il lui appartient de controler
1'Executif. Done, je ne lui adresse aucune critique.

A mon arrivee au departement des Finances, j'ai ete
confronte a des engagements existants, de 1'ordre de
13 milliards et a des fonds budgetaires indisponibles fictifs de
plus ou moind 5 milliards. Le bilan que nous presenterons
apres les trois annees d'existence de 1'Executif demontrera,
j'en suis persuade, que nous avons mis de 1'ordre dans 1'etat
des finances. Je puis vous affirmer sans grandiloquence, mais
avec beaucoup de certitude, que nous maitrisons la situation.

Vous avez fait reference a 1'excellente etude de M. Lou-
maye qu'il faut envisager dans sa globalite. Cette etude souli-
gne que 1'Executif a respecte jusqu'ici ses limites fmancieres,
qu'a Bruxelles, 1'effet boule de neige est inexistant et que les
finances regionales sont en equilibre.

Monsieur Andre, le service d'etude du Ministere des
Finances constate egalement, compte tenu du feuilleton d'ajus-
tement, que nous restons a 1'interieur des deficits autorises. Je
pense — d'accord en cela avec MM. Andre et Debry — que
si nous n'y prenons garde, 1'avenir peut poser des problemes,
par exemple si le deficit demographique persiste a Bruxelles,.
entrainant ainsi une diminution de la capacite fiscale.

Ne croyez surtout pas que nous sommes euphoriques, que
nous pechons par exces d'optimisme. Au contraire, toute notre
politique doit etre volontariste afin qu'une population suffi-
sante puisse se maintenir a Bruxelles. Notamment — mais pas
uniquement — pour des motifs fiscaux.

D'apres des statistiques emanant, si je ne me trompe, de
la Confederation immobiliere de Belgique, il y aurait aujour-
d'hui en construction a Bruxelles pres de 3 000 habitations. II
faut y ajouter les restaurations en cours. Pour le moment
done, a Bruxelles, on construit heureusement de nouveau des
habitations dans beaucoup de quartiers. C'est vous dire que,
maintenant que nous sommes en regime de croisiere, la politi-
que volontariste est en train de porter ses fruits.

Rendez-vous done, Monsieur Andre, pour une nouvelle
discussion lors de 1'examen du budget 1993. Je persiste et je
signe: la rigueur budgetaire a Bruxelles ne sera pas modifiee.
Je m'engage devant vous en seance pleniere. On ne pourra
done pas se cacher ensuite derriere certains subterfuges ou
parler de malentendus. Je tiens a vous dire en toute clarte, en
mon nom et en celui de tout 1'Executif, que nous respecterons
les grandes orientations qui seront fixees par le Conseil supe-
rieur des Finances.

J'en viens a la question posee au President de notre Execu-
tif par M. Debry: «0u en est 1'ordonnance sur le Conseil
economique et social bruxellois?»

Le projet d'ordonnance dans sa version definitive est
actuellement finalise. II a ete remodele en fonction de 1'avis
du Conseil d'Etat et sera adopte par 1'Executif au debut de
juillet, et en tout cas avant les vacances. L'autonomie et la
personnalite juridique propre que nous avons voulu donner
au Conseil ont pose des problemes quant au statut administra-
tif du personnel du Conseil.

A M. Debry et a Mme Willame, je tiens a confirmer
1'engagement pris en commission — que je repete aujourd'hui
en seance pleniere — en ce qui conceme les fiches par pro-
gramme. Notre President est tres sensible a cette question et
il a raison. Tous les Collegues de 1'Executif ont recu une lettre
de mon cabinet les avisant que, pour 1993, il n'etait plus
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question de presenter leur budget sans yjoindre ces fiches par
programme. Ceci facilitera effectivement, Madame Willame,
Ie travail en Commission des Finances.

Divers intervenants m'ont interroge sur 1'Administration.
Nous avons a cet egard des nouvelles positives a vous
annoncer. En reunion de 1'Executif, hier, nous avons fixe Ie
calendrier.

Je pense pouvoir, des la semaine prochaine, presenter a
1'Executif Ie projet global du cadre de 1'Administration de la
Region. Les choses progressent done rapidement. II y a quel-
ques mois, je m'etais engage devant vous a Ie faire avant Ie
30juin. '

Les delais que je m'etais impartis seront done respectes.
L'Administration met la derniere main a ce projet de cadre,
et la discussion pourra des lors bientot commencer.

Le projet d'integration des differents statuts, soumis au
Conseil d'Etat, a ete retravaille en fonction des remarques
emises par celui-ci. J'espere pouvoir le soumettre ^ votre
Conseil avant les vacances. Cela signifie que, sans obstacle
imprevu, le cadre devrait etre operationnel avant la fin de
1'annee.

Je voudrais dire a M. Andre qu'il ne me paralt pas utile
d'entamer maintenant le debut sur la PSU. En effet, nous
commencons la semaine prochaine nos travaux en Commis-
sion et il me semble, de ce fait, que ce n'est ni le moment ni
1'endroit d'aborder cette question.

De nombreux membres sont intervenus a propos du
Bureau de liaison Bruxelles-Europe. Pourquoi ce point devait-
il figurer dans le present ajustement? Tout simplement parce
que la Cour des comptes a estime pouvoir accepter 1'ASBL a
condition qu'elle resulte bien d'une decision de notre Assem-
blee. Je remercie d'ailleurs tous les intervenants qui ont rendu
hommage a ce Bureau de liaison qui, effectivement, en peu de
temps, a realise un excellent travail. S'il est vrai que cela
entrame des depenses, j'estime neanmoins que les montants
depenses le sont utilement. A ce sujet, je voudrais dire a
M. Debry qu'il ne faut pas se limiter a considerer un seui
article se rapportant a 1'integration et a la politique sociale
dans les quartiers de Bruxelles, alors qu'il existe quantite
d'autres projets d'integration et de renouvellement. Compte
tenu de 1'ensemble de ces projets, le credit mis a la disposition
du Bureau de liaison est tout a fait defendable.

Pour mettre fin aux problemes poses par le statut de
1'ASBL, je precise que nous reflechissons actuellement au
moyen de regulariser definitivement, sous une fonne ou sous
une autre, le statut de cette association, de maniere a aboutir
a une entite structuree et controlable, tout a fait conforme aux
souhaits des instances de la Cour des comptes.

Telles etaient. Monsieur le President, mes reponses a 1'es-
sentiel des questions posees par les divers intervenants.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur le President, je tiens d'abord a
remercier le Ministre pour ses reponses et ses encouragements.
En effet. Monsieur le Ministre, vous me demandez de conti-
nuer a suivre de maniere assidue vos travaux budgetaires.
Croyez bien quej'apprecie est encouragement etje vous assure
qu'en tout etat de cause je demeurerai vigilant.

Monsieur le Ministre, vous avez fait preuve d'une habilete
politique redoutable. En effet, je vous ai interroge sur le
dialogue de communaute a communaute et vous me repondez:
«C'est tres important, mais il ne faut pas en discuter au sein

de cette Assemblee.» J'en conclus done qu'au sein de cette
Assemblee ou, depuis la semaine derniere, nous ne pouvons
plus discuter de la peripherie, nous ne pouvons pas non plus
trailer des relations fmancieres entre notre Region et 1'Etat ou
les autres Regions. Monsieur le Ministre, vous ne pouvez nous
demander de n'aborder que les matieres que vous souhaitez
voir discuter ici. Si une question vous embarrasse, vous nous
repondez aussitot qu'elle conceme une matiere qui n'est pas
susceptible d'etre debattue au sein de notre Conseil. En conse-
quence, je deposerai une demande d'interpellation en bonne
et due forme, et nous attendrons que le Bureau decide si le
sujet traite releve bien de la competence de notre Assemblee.

Pour ce qui est du controle budgetaire proprement dit,
vous nous declarez, toujours tres habilement, que la situation
est maitrisee. Vous nous citez quelques phrases extraites au
hasard du document de M. Loumaye pour prouver que tout va
bien. Or, M. Loumaye est tres prudent: la situation «semble»
maitrisee, les depenses ne «semblent» pas deraper... Mais,
Monsieur le Ministre, vous vous limitez a citer les morceaux
de phrase qui vous interessent, en precisant que vous vous
engagez formellement, la main sur le cceur, a respecter «les
grandes orientations» fixees par le Conseil superieur des
Finances. Je releve un mot de trop. II faudrait dire «les
orientations » du Conseil superieur des Finances ce qui revien-
drait a vous engager, annee par annee, a ne pas depenser plus
que 1'emprunt garanti par 1'Etat et done la norme fixee par le
Conseil superieur des Finances. L'expression «les grandes
orientations» laisse entendre qu'il pourrait y avoir un effet
de rattrapage. J'apprecie votre declaration, mais j'eprouve
quelques inquietudes. Je ne puis vous suivre lorsque vous
estimez qu'il s'agit d'un controle budgetaire marginal puisqu'il
indique pres de 2,4 milliards de report et 500 millions de credits
supplementaires, et ce a peine quatre mois apres le vote du
budget 1992. Notre groupe ne pourra done pas voter ce budget
d'ajustement.

Je tiens toutefois a souligner un point positif. J'ai eleve
dans vos declarations qu'il n'y aurait plus qu'un controle
budgetaire par an.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — J'ai dit que
j'allais proposer cela a 1'Executif.

M. Andre. — Vous m'avez donne rendez-vous pour le
budget 1993. J'en conclus qu'il n'y aura plus de controle
budgetaire cette annee-ci et que 1'ajustement qui nous a ete
presente aujourd'hui est non seulement le premier, mais aussi
le dernier, et si ce n'est pas le cas, Monsieur Chabert, il faut
preciser vos intentions.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je parlais de
1'annee prochaine.

M. Andre. — Comme vous m'avez donne rendez-vous
pour le budget 1993, j'en ai conclu qu'il n'y aurait plus de
debat budgetaire entre le present debat et 1993; mais comme
je le craignais, nous aurons bien un deuxieme ajustement
budgetaire. M. Thys prepare deja une liste de requetes.

II y aura done bien un deuxieme ajustement et, peut-etre,
en 1993, n'y aura-t-il plus qu'un seui controle!

Etant donne toutes ces considerations, le flou artistique
qui entoure ce controle budgetaire et le derapage que nous
estimons de plus en plus inquietant, le groupe liberal ne pourra
pas adopter ce projet d'ajustement budgetaire. (Applaudisse-
ments sur les banes liberaux.)

M. le President. — Plus personne ne demandant la parole
dans la discussion generate conjointe, je la declare close.
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Daar niemand meer het woord vraagt in de samengevoegde
algemene bespreking verklaar ik ze voor gesloten.

Discussion des articles

Artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la discussion
et Ie vote des articles des differents projets.

Aan de orde zijn de bespreking en de stemming over de
artikelen van de verschillende ontwerpen.

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DU MINISTERE DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE POUR L'AN-
NEE BUDGETAIRE 1992

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE MIDDELENBEGROTING VAN
HET MINISTERIE VAN HET BRUSSELS HOOFDSTE-
DELIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR
1992

M. le President. — Nous passons a 1'examen des articles
du projet d'ordonnance et du tableau budgetaire tels qu'adop-
tes par la Commission.

(En millions de francs)

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking aan van het ont-
werp van ordonnantie en van de begrotingstabel door de
Commissie aangenomen.

D'abord du tableau budgetaire.
Eerst van de begrotingstabel.
Quelqu'un demande-t-il la parole? (Non.)
Vraagt iemand het woord? (Neen.)
Le tableau budgetaire est done adopte.
De begrotingstabel is dus aangenomen.
Nous passons a 1'examen des articles du projet d'ordon-

nance.
Wij vatten de artikelsgewijze bespreking van het ontwerp

van ordonnantie aan.

Article I". Pour 1'annee budgetaire 1992, les recettes
affectees aux fonds organiques sont reevaluees a:
2 676 500 000 francs, soit une augmentation de 100 000 000
de francs conformement au Titre III du tableau ci-annexe.

Les recettes globales sont ainsi reevaluees a 38 057 200 000
francs.

Artikel 1. Voor het begrotingsjaar 1992, worden op de
organieke fondsen toegewezen ontvangsten herraamd op:
2 676 500 000 frank, hetzij een verhoging met 100 000 000
frank overeenkomstig Titel III van bijgevoegde tabel.

De globale ontvangsten worden daardoor herraamd op
38 057 200 000 frank.

(In miljoenen iranken)

Article Designation des produits

Evaluations
adoptees

pour 1992

Aangenomen
ramingen
voor 1992

Ajustements

Aanpassingen

Bvaluations
ajustees

pour 1992

Aangepaste
ramingen
voor 1992

Produktomschnjving Artikel

TITRE III
Recettes

sur les fonds organiques
DIVISION 1
Fonds d'aide

aux cntreprises
86.01 Remboursement des avances recupe-

rables consenties pour les prototypes
(affecte au Fonds d'aides aux
entreprises). 99,6

DIVISION 18
Fonds destine a I'entretien

1'acquisition et a
1'amenagemcnt

d'espaccs verts, etc.
46.05 Credits alloues par les autorites

nationales pour I'entretien d'espaces
verts non transferes a la Region.

TITEL III
Ontvangsten

op de organieke fondsen
AFDELING 1
Fonds voor hulp

aan de onderneniingen
Terugbetaling van terugvorderbare 86.01
voorschotten voor prototypes (toege-
wezen aan het Fonds voor hulp aan

25,0 124,6 de ondememingen).

AFDELING 18
Fonds bestemd voor het
onderhoud,de aankoop

en de aanleg
van groene ruimten, enz.

Kredieten verleend door de nationale 46.05
overheid voor het onderhoud van
groene ruimten die niet aan het

75,0 75,0 Gewest zijn overgedragen.

Total Titre III

Pas d'observation?
Geen bezwaar?

100,0 Totaal Titel III.

— Adopte.
Aangenomen.
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Art. 2. § I'1'. Par derogation aux articles 2 et 4 des lois
sur la comptabilite de 1'Etat coordonnees Ie 17 juillet 1991, les
sommes percues en 1991 qui precedent de 1'article 2 de la
loi speciale du 16janvier 1989 relative au financement des
Communautes et des Regions dont la nature est precisee dans
la colonne (4) du tableau figurant au present article et Ie
montant repris dans la colonne (5), sont comptabilisees pour
1'annee 1991 en compte d'attente et sont enregistrees en 1992
aux fonds repris aux colonnes (1), (2) et (3) du meme tableau.

§ 2. Par derogation aux articles 2 et 4 des lois sur la
comptabilite de 1'Etat coordonnees Ie 17 juillet 1991, les som-
mes percues en 1990 procedant de 1'article 2 de la loi speciale
du 16janvier 1989 relative au financement des Communautes
et des Regions qui figuraient sur des comptes ouverts a 1'Office
des comptes cheques postaux pour 1'Etat central au nom de
la Region de Bruxelles-Capitale et qui ont ete versees en 1991
sur Ie compte central de la Region, sont enregistrees en 1992
aux fonds repris aux colonnes (1), (2) et (3) du tableau figurant
au present article au pro rata des montants. inscrits a la
colonne (6) du meme tableau.

Art. 2. § 1. In afwijking van artikelen 2 en 4 van de wetten
op de Rijkscomptabiliteit, gecoordineerd op 17juli 1991, wor-
den de sommen ontvangen in 1991 voortkomend van artikel 2
van de bijzondere wet tot financiering van de Gemeenschappen
en Gewesten, waarvan de aard werd gepreciseerd in kolom (4)
van de bij dit artikel bijhorende tabel en waarvan het bedrag
werd hemomen in kolom (5), in de boekhouding opgenomen
op een wachtrekening voor het jaar 1991 en geregistreerd in
1992 op de fondsen hernomen in kolommen (1), (2) en (3) van
dezelfde tabel.

§ 2. In afwijking van artikelen 2 en 4 van de wetten op de
Rijkscomptabilieit, gecoordineerd op 17juli 1991, worden de
sommen ontvangen in 1990 voortkomend van artikel 2 van de
bijzondere wet tot financiering van de Gemeenschappen en
Gewesten die voorkomen op de rekeningen geopend bij het
Bestuur van de Postcheques voor de centrale Staat in naam
van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest, en die in 1991 gestort
werden op de centrale rekening van het Gewest, geregistreerd
in 1992 op de fondsen hemomen in kolommen (1), (2) en (3)
van de bij dit artikel bijhorende tabel, in verhouding tot de
bedragen ingeschreven in kolom (6) van dezelfde tabel.

Recettes specifiques 1991-1992 a verser sur fonds organiques 1992
Specifieke ontvangsten te storten op de orgaoieke fondsea 1992

Fonds

Fonds

(1)

Division

Afdeling

(2)

Article

Artikel

(3)

Nature

Aard

W

Montant 1991

Bedrag 1991

(5)

Montant 1990

Bedrag 1990

(6)

Fonds d'aide aux entreprises. —
Fonds voor hulp aan de onderne-
mingen

11

Fonds pour la promotion du com-
merce exterieur. — Fonds ter bevorde-
ring van de buitenlandse Handel

11

06.01 Subventions-interets et primes en
capital. — Rentetoelagen en kapitaal-
premies

59.10 FEDER.—EFRO
86.01 Avances recuperables prototypes. —

Terugvorderbare voorschotten proto-
types

86.02 OBCE. — BDBH

20 219 060 3 442 442

30 489 525 —
31712475 1150120

21 776 565

104 197 625 4 592 562

Fonds pour 1'investissement et pour
Ie remboursement des charges de la'
dette dans Ie secteur du logement
social. — Fonds voor investeringen en
voor aflossing van de schuldenlast in
de sector van de sociale woningbouw

15 06.02 SMAP. — OMAB 6 285 207

56.50 Primes particuliers. — Premies parti-
culieren

3615974 330926

9 901 181 330 926

Fonds d'amenagement urbain et fon- 16
cier. — Fonds voor stedebouw en gron-
dbeheer

56.01 Indemnites loi urbanisme.—Vergoe- 16312035 —
dingen wetgeving stedebouw

56.51 Primes particuliers.—Premies parti- 5365966 —
culieren

68.20 Avances recuperables communes. — 739 085 23 200
Terugvorderbare voorschotten
gemeenten

22 417 086 23200
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Fonds

Fonds

(1)

Division

Afdeting

W

Article

Artikel

(3)

Nature

Aard

(4)

Montant 1991

Bedrag 1991

(5)

Montant 1990

Bedrag 1990

(6)

Fonds destine a 1'entretien, 1'acquisi- 18
tion et 1'amenagement d'espaces
verts, de forets et de sites naturels,
ainsi qu'au rempoissonnement et aux
interventions urgentes en faveur de
la faune. — Fonds bestemd voor het
onderhoud, de aankoop en de aanleg
van groene ruimten, bossen en natuur-
gebieden alsmede het opnieuw bepoten
en noodingrepen ten behoeve van de
fauna

16.02 Coupe de bois. — Houtkappingen 47538510 79372084

Fonds pour la protection de 1'envi- 18
ronnement. — Fonds voor de bescher-
ming van het milieu

Ponds pour 1'equipement et les 12
deplacements. — Fonds voor uitrus-
ting en verplaatsing

36.01 Permis de peche, de chasse. — Jacht-
en visverloven

06.04 Amendes administratives. — Admi-
nistratieve boeten

76.01 Vente des biens immeubles. — Ver-
koop roerende goederen

164 000 774 000

16214 —

47 718 724 80 146 084
105 600 000 —

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.
Art. 3. La presente ordonnance entre en vigueur Ie jour

de sa publication au Monlteur beige.

Art. 3. Deze ordonnantie treedt in working de dag van
haar bekendmaking in het Belgisch Staatsblad.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 4. La presente ordonnance regle une matiere visee a
1'article Wquater de la Constitution.

Art. 4. Deze ordonnantie regelt een materie bedoeld in
artikel Wlquater van de Grondwet.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?

— Adopte.
Aangenomen.
M. Ie President. — Nous voterons tout a 1'heure sur 1'en-

semble du projet d'ordonnance.
Wij stemmen straks over het geheel van het ontwerp van

ordonnantie.

289 834 616 85 092 772

374 927 388

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DU MINISTERE DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE POUR L'AN-
NEE BUDGETAIRE 1992

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE ALGEMENE UITGAVENBEGRO-
TING VAN HET MINISTERIE VAN HET BRUSSELS
HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1992

M. le President. — Nous passons a 1'examen des articles
du projet d'ordonnance et du tableau budgetaire tels qu'adop-
tes par la Commission.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking aan van het ont-
werp van ordonnantie en van de begrotingstabel door de
Commissie aangenomen.

D'abord du tableau budgetaire.
Eerst van de begrotingstabel.
Au tableau budgetaire MM. Andre, Hasquin et Debry

presentent les amendements que voici:
Aan de begrotingstabel stellen de heren Andre, Hasquin

en Debry volgende amendementen voor:

« Division 01 (Cabinet du Ministre-President.)
Ramener les credits de 107,7 a 97 millions.»
« A/deling 01 (Kabinet van de Minister-Voorzitter.)
De kredieten verminderen van 107,7 tot 97 miljoen.»

« Division 02 (Cabinet du Ministre Chabert.)

556



Seance pleniere du vendredi 19juin 1992
Plenaire vergadering van vrijdag 19juni 1992

Ramener les credits de 76,9 a 69,2 millions.»
« Afdeling 02 (Kabinet van Minister Chabert.)
De kredieten verminderen van 76,9 tot 69,2 miljoen.»

« Division 03 (Cabinet du Ministre Gosuin.)
Ramener les credits de 68,1 a 61,8 millions.»
« Afdeling 03 (Kabinet van Minister Gosuin.)
De kredieten verminderen van 68,1 tot 61,8 miljoen.»

« Division 04 (Cabinet du Ministre Grijp.)
Ramener les credits de 68,1 a 61,2 millions.»
« Afdeling 04 (Kabinet van Minister Grijp.)
De kredieten verminderen van 68,1 tot 61,2 miljoen.»

« Division 05 (Cabinet du Ministre Thys.)
Ramener les credits de 68,1 a 61,2 millions.»
« Afdeling 05 (Kabinet van Minister Thys.)
De kredieten verminderen van 68,1 tot 61,2 miljoen.»

« Division 06 (Cabinet du Secretaire d'Etdt H o f y a t . )
Ramener les credits de 34,9 a 31,4 millions.»
« Afdeling 06 (Kabinet van Staatssecretaris Hotyat.)
De kredieten verminderen van 34,9 tot 31,4 miljoen.»

« Division 07 (Cabinet du Secretaire d'Etat van Eyil.)
Ramener les credits de 33,9 a 30,6 millions.»
« Afdeling 07 (Kabinet van Staatssecretaris van Eyil.)
De kredieten verminderen van 33,9 tot 30,6 miljoen.»

« Division 08 (Cabinet du Secretaire d'Etat Anciaux.)
Ramener les credits de 35,2 a 31,7 millions.»
« Afdeling 08 (Kabinet van Staatssecretaris Anciaux.)
De kredieten verminderen van 35,2 tot 31,7 miljoen.»

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, ces amendements ont
tous pour objectif de reduire de 10 p.c. les depenses des huit
cabinets concernes. II convient de se referer a la fois a la
declaration gouvernementale de M. Dehaene et a 1'accord de
Gouvernement. Selon ces textes, et afin de promouvoir ce que
1'on a appele une nouvelle culture politique, une reduction du
nombre de cabinets et du nombre global de collaborateurs,
est consideree comme necessaire. Cette mesure est de nature
a revaloriser Ie role de 1'administration et a assurer une colla-
boration constructive entre cette demiere et Ie Ministre. II
s'ensuivra egalement une economic budgetaire substantielle.
Les cabinets bruxellois souffrent actuellement d'une plethore
de personnel, couteuse et demotivante pour 1'administration.
II est indispensable de suivre, a cet egard, 1'exemple national.
II serait, en effet, interessant de donner une nouvelle image de
1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale en reduisant les
effectifs des cabinets et les frais de fonctionnement.

Vous pouvez constater que la reduction proposee est relati-
vement limitee: 10 p.c. Nous sommes au milieu de 1'annee et
nous ne pouvons, des lors, demander une reduction de 20 p.c.,

comme ce fut Ie cas au niveau national. Bien entendu, nous
nous reservons Ie droit de proposer ulterieurement une nou-
velle reduction, plus drastique.

M. Ie President. — La parole est a M. Debry.

M. Debry. — Monsieur Ie President, pour'completer la
justification qui vient d'etre donnee je rappelle brievement ce
que j'ai dit a la tribune au cours de la discussion generate: en
1989, lorsque nous nous sommes etonnes de 1'importance des
montants inscrits dans la division relative aux Cabinets, Ie
Ministre-President avait lui-meme annonce une reduction sen-
sible de ces depenses au fur et a mesure de 1'installation et de
1'organisation de 1'administration et, en tout cas, avant la fin
de la legislature.

Nous tenons a rappeler cette declaration, notre amende-
ment allant dans Ie sens de 1'execution de 1'engagement pris
par 1'Executif en 1989.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Chabert,
Minister.

De heer Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen. — Mijnheer de
Voorzitter, om de redenen die ik in de Commissie heb uiteenge-
zet, vraag ik de verwerping van dit amendement.

M. Ie President. — Les amendements et Ie tableau budge-
taire sont reserves.

De amendementen en begrotingstabel zijn aangehouden.

Nous passons a 1'examen des articles du projet d'ordon-
nance.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking van het ontwerp
aan van orddnnantie.

Article I". La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article l07quater de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een materie bedoeld in
artikel l07quater van de Grondwet.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 2. Conformement au tableau annexe a la presente
ordonnance, les credits inscrits au budget general des depenses
pour 1'annee budgetaire 1992 sont ajustes comme suit (en
millions de francs):
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,-, ;,,.,, Credits
^ .̂ -•«S"-

Credits non dissocies
Initiaux 34 096,5 34 096,5

credits supplementaires 952,3 952,3
reductions 234,1 234,1

Ajustes 34814,7 34814,7
Credits supplementaires pour
annees anterieures 308,2 308,2

Credits dissocies
Initiaux 9893,0 8112,2

credits supplementaires 1035,8 236,9
reductions 770,0 835,4

Ajustes 10158,8 7513,7

Credits variables
Initiaux 2 576,5 2 576,5

credits supplementaires 300,0 300,0
reductions 200,0 200,0

Ajustes 2 676,5 2 676,5

Totanx
Initiaux 46 566,0 44 785,2
Ajustes 47650,0 45004,9
Annees anterieures 308,2 308,2

Art. 2. Overeenkomstig de tabel gevoegd bij deze ordon-
nantie worden de in de algemene uitgavenbegroting voor het
begrotingsjaar 1992 ingeschreven kredieten als volgt aangepast
(in miljoenen franken):

Vastleggings- o^m,an-
kredieten Sfen

Niet-gesplitste kredieten
Initiaal 34 096,5 34 096,5

bijkredieten 952,3 952,3
verminderingen 234,1 234,1

Aangepast 34 814,7 34 814,7
Bijkredieten voor vorige
dienstjaren 308,2 308,2

Gesplitste kredieten
Initiaal 9893,0 8112,2

bijkredieten 1035,8 236,9
verminderingen 770,0 835,4

Aangepast 10158,8 7513,7

Variabele kredieten
Initiaal 2 576,5 2 576,5

bijkredieten 300,0 300,0
verminderingen 200,0 200,0

Aangepast 2 676,5 2 676,5

Totalen
Initiaal 46 566,0 44 785,2
Aangepast 47 650,0 45 004,9
Vorige dienstjaren 308,2 308,2

M. Ie President. — Compte tenu des amendements deposes
au tableau budgetaire, 1'article 2 est reserve.

Rekening houdend met de amendementen op de
begrotingstabel wordt de behandeling van artikel 2 in beraad
gehouden.

Art. 3. § I". L'article 15 de 1'ordonnance du 12 decembre
1991 contenant Ie budget general des depenses pour 1'annee
budgetaire 1992 est complete comme suit:

«I1 comporte en depenses des credits d'engagement pour
un montant de 315 000 000 de francs. Les recettes pour ordre
sont evaluees a 1 000 000 de francs et les depenses pour ordre
a 1 000 000 de francs » conformement a la section II du tableau
joint a la presente ordonnance.

§ 2. Le premier paragraphe de 1'article 17 de 1'ordonnance
du 12 decembre 1991 contenant le budget general des depenses
pour 1'annee budgetaire 1992 est complete comme suit: Minu-
tes au montant global des credits d'ordonnancement» confor-
mement a la section II du tableau joint a la presente ordon-
nance.

Art. 3. § 1. Artikel 15 van de ordonnantie van 12 december
1991 houdende de algemene uitgavenbegroting voor het begro-
tingsjaar 1992 wordt aangevuld als volgt:

«Ze bevat bij de uitgaven vastleggingskredieten voor een
bedrag van 315000000 frank. De ontvangsten voor orde
worden geschat op 1 000 000 frank en de uitgaven voor orde
op 1 000 000 frank», in overeenstemming met sectie II van de
bij deze ordonnantie gevoegde tabel.

§ 2. De eerste paragraafvan artikel 17 van de ordonnantie
van 12 december 1991 houdende de algemene uitgavenbegro-
ting voor het begrotingsjaar 1992 wordt aangevuld als volgt:
«en maximaal ten belope van de ordonnanceringskredieten»
in overeenstemming met sectie II van de bij deze ordonnantie
gevoegde tabel.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 4. En execution de Particle 35 des lois sur la comptabi-
lite de 1'Etat, coordonnees le 17juillet 1991, les reports de
credits dissocies faisant 1'objet de 1'arrete de 1'Executif du
30 avril 1992 sont approuves.

Art. 4. In uitvoering van artikel 35 van de wetten op de
Rijkscomptabiliteit, gecoordineerd op 17juli 1991, worden
de overdrachten van gesplitste kredieten die het voorwerp
uitmaken van het besluit van de Executieve van 30 april 1992
goedgekeurd.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 5. L'Executif est autorise a octroyer des subventions
de fonctionnement et d'investissement a charge des allocations
de base figurant dans le budget administratifet repris ci-apres:
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DIVISION 11

Developpement econonuque

«Instauration d'une banque de donnees destinee au deve-
loppement et a la promotion economique de la Region.»
(A.B.I 1.22.70.01).

«Subsides d'investissement pour les actions de recherche,
de developpement, de demonstration et de valorisation dans
Ie domaine de la recherche scientifique — programmes Regio-
naux.» (A.B.I 1.31.51.02)

«Depenses en vue de promouvoir Ie Commerce exterieur
de la Region.» (A.B.11.41.30.02)

DIVISION 12

Equipements et deplacement

«Intervention dans 1'amelioration de la securite des taxis.»
(A.B. 12.70.51.01)

Art. 5. De Executieve wordt gemachtigd werkings- en
investeringssubsidies toe te kennen ten laste van de volgende
basisallocaties uit de administratieve begroting:

AFDELING11

Economische ontwikkeling

«Inrichting van een data-base bestemd voor de economi-
sche ontwikkeling en promotie van het Gewest.»
(B.A.11.22.70.01)

«Investeringstoelagen voor acties tot onderzoek, ontwik-
keling, demonstratie en valorisatie op het vlak van weten-
schappelijk onderzoek — Regionale programma's.»
(B.A.11.31.51.02)

«Uitgaven ter bevordering van de Buitenlandse Handel
van het gewest.» (B.A.I 1.41.30.02)

AFDELING 12

Uitrusting en verplaatsing

«Tussenkomst in de verbetering van de veiligheid van de
taxi's.»(B.A.12.70.51.01)

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 6. Par derogation a 1'article 15 de la loi du 29 octobre
1846 relative a 1'organisation de la Cour des comptes, Ie
comptable centralisateur est autorise a octroyer des avances

dans Ie cadre de la reglementation du fonds n° 208 et ce a
concurrence du montant inscrit a 1'A.B. 14.24.43.90.

Art. 6. In afwijking van artikel 15 van de wet van
29 oktober 1846 op de inrichting van het Rekenhof, wordt de
centraliserende rekenplichtige gemachtigd om in het kader van
de reglementering van het fonds nr. 208 voorschotten toe te
staan ten belope van het bedrag ingeschreven in
B.A.14.24.43.90.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 7. L'Executif est autorise a approuver les statuts de
1'Association sans but lucratif, denommee « Bureau de Liaison
Bruxelles-Europe» en abrege BLBE.

L'Executif est autorise a mettre gratuitement a la disposi-
tion de 1'Association, Ie bailment sis a Etterbeek, avenue
d'Auderghem n° 63.

Art. 7. De executieve wordt ertoe gemachtigd de statuten
van de vereniging zonder winstoogmerk (Verbindingsbureau
Brussel-Europa», afgekort VBBE, goed te keuren.

De Executieve wordt ertoe gemachtigd het gebouw gelegen
Oudergemselaan nr. 63 te Etterbeek gratis ter beschikking te
stellen van de Vereniging.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 8. Les credits accordes par la presente ordonnance
sont converts par les recettes generates de la Region.

Art. 8. De kredieten toegestaan bij deze ordonnantie wor-
den door de algemene middelen van het Gewest gedekt.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 9. La presente ordonnance entre en vigueur Ie jour de
sa publication au Moniteur beige.

Art. 9. Deze ordonnantie treedt in working op de dag van
haar bekendmaking in het Belgisch Staatsblad.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

M. Ie President.— Nous voterons ulterieurement sur les
amendements. Ie tableau budgetaire, 1'article 2 reserves et sur
I'ensemble du projet d'ordonnance.
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Wij stemmen later over de aangehouden amendementen,
begrotingstabel en artikel 2, en over het ontwerp van ordon-
nantie in zijn geheel.

PROJET D'ORDONNANCE RELATIVE AU PERSON-
NEL DE CERTAINS ORGANISMES D'lNTERET
PUBLIC

Discussion generate

ONTWERP VAN ORDONNANTTE BETREFFENDE HET
PERSONEEL VAN SOMMIGE INSTELLINGEN VAN
OPENBAAR NUT

Algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generate du projet d'ordonnance tel qu'a-
dopte par la Commission.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het ontwerp van ordonnantie zoals door de Commissie
aangenomen.

La discussion generale est ouverte.

De algemene bespreking is geopend.

La parole est a M. de Patoul, rapporteur.

M. de Patoul, rapporteur. — Monsieur Ie President, Mes-
sieurs les Ministres, Chers Collegues, la Commission s'est
reunie a plusieurs reprises pour discuter de ce projet qui
comprenait, au depart, 15 articles et, a 1'arrivee, 16. Vous avez
recu Ie rapport, dont les 70 pages ne sont en realite que 35
puisque les 35 autres sont reservees a la traduction. Le Ministre
de la Fonction publique a expose, en commission, 1'objet de
la presente ordonnance et le but poursuivi par celle-ci.

II s'agit de rendre applicable aux institutions pararegiona-
les de la Region de Bruxelles-Capitale la loi du 20 fevrier
1990 visant le statut unique du personnel des administrations
publiques et de certains organismes d'interet public.

Dans notre region, ce projet d'ordonnance conceme le
CIRB, 1'ORBEm, 1'IBGE et la SLRB.

II s'agit d'uniformiser et de simplifier le statut de la Fonc-
tion publique et d'effectuer les recrutements selon les regles
prevues par le statut du personnel.

Deux categories de personnel existent: par priorite, le
personnel statutaire pr6vu dans le cadre organique des services
et recrute par le Secretariat permanent de Recrutement;
ensuite, le personnel contractuel, engage sous le regime du
contrat de travail, uniquement dans des cas limites, pour
repondre a des besoins exceptionnels et temporaires, pour
remplacer des agents momentanement indisponibles et pour
accomplir des taches auxiliaires ou specifiques.

La mesure transitoire de regularisation prevue dans la loi
du 20 fevrier 1992, permettant aux agents non statutaires
employes de se faire integrer au ministere, s'applique, par la
presente ordonnance, aux contractuels temporaires et cho-
meurs mis au travail dans nos pararegionaux.

Un droit de priorite, lors de 1'engagement de personnel
statutaire, sera reserve a ceux qui auront reussi 1'examen
organise par le SPR. Ce droit prendra fin au 31 decembre
1993.

Lors de la discussion generale, differentes questions ont
ete posees par les membres, auxquelles le Ministre a repondu
et plusieurs remarques ou critiques ont ete formulees. Le
Conseil d'Etat n'a fait aucune remarque sur le projet d'ordon-
nance qui, rappela le Ministre, ne vise qu'a rendre applicable
une loi nationale au personnel de certains organismes d'interet
public, personnel qui attend d'etre regularise.

Les questions ont d'abord porte sur le champ d'application
du projet. Concernera-t-il d'autres organismes d'interet public
comme les deux agences — 1'Agence regionale de Proprete et
le Service d'lncendie et d'Aide Medicate urgente — ou encore
comme la SDRB ou le personnel contractuel de 1'Agglomera-
tion? Le vrai probleme est, en effet, 1'elaboration d'un statut
unique pour le personnel de la Region bruxelloise.

Le Ministre souligna que, dans le projet tel que propose
et amende, 1'habilitation attribute a 1'Executif permettrait
1'extension de ce projet a d'autres organismes, sauf a celiii de
1'Agglomeration qui doit prealablement etre transfere a la
Region. Les membres ont souhaite voir le Conseil de la Region
de Bruxelles garder le droit de se prononcer sur 1'extension du
champ d'application de 1'ordonnance. Un amendement allant
dans ce sens a d'ailleurs ete propose.

D'autres intervenants craignaient la politisation de 1'admi-
nistration du fait du pouvoir assez large laisse a 1'Executif de
definir la facon et les conditions dont son personnel doit etre
recrute, d'engager des contractuels pour une duree determinee
et pour des taches specifiques ou un surcrou. de travail.

La negociation prealable avec les organisations syndicales
n'ofTrirait pas, aux yeux de certains, toutes les garanties.

( M . Maison, Vice-President,
remplace M. P outlet aufauteuil presidentiel)

(De heer Maison, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Les conditions fixees par 1'ordonnance pour pouvoir enga-
ger du personnel contractuel et les privileges accordes a celui-
ci ont provoque des interventions:

— qu'entend-on par «surcrolt de travail»?
— combien de contractuels sont-ils vises par le «droit de

priorite »?
— que couvre la notion de «tache specifique»?
— quelles seront les conditions d'engagement des contrac-

tuels?
— la legislation linguistique devra-t-elle etre respectee?
Le Ministre a apporte des precisions: lorsque les besoins

requis par les organismes auront un caractere permanent, une
extension de cadre s'imposera. Le droit de priorite a etre
engages dans le cadre a raison de 50 p.c. des places vacantes
pour les contractuels s'appliquera a tous, quelle que soit leur
anciennete, et est limite a 1'institution pararegionale ou ils sont
employes. Les contractuels ne seront engages que dans des
grades de recrutement et pour devenir statutaires, ils devront
passer un examen.

En outre, souligna le Ministre, des criteres objectifs d'enga-
gement des contractuels seront pris en consideration: diplome,
connaissances specifiques, motivation des candidats, evalua-
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tion des chefs hierarchiques; dans certains cas, un examen
specialise sera organise avec Ie SPR.

Sur Ie plan linguistique, Ie Ministre a precise que les cadres
linguistiques seraient respectes.

Sur Ie plan financier, les echelles salariales et les avantages
appliques au ministere seront attribues aux contractuels.

La Commission a ensuite entendu differents representants
des organismes concernes. M. Courtheoux, directeur general
de 1'ORBEm, a depeint la situation du personnel de 1'Office
regional bruxellois de 1'emploi.

Les cadres n'etant toujours pas operationnels, on n'a pas
pu proceder a des recrutements definitifs et a des promotions.

II y a done beaucoup de contractuels — 118 — dont 40
ont reussi les examens du SPR, ce qui entraine une grande
rotation du personnel. Sur Ie plan linguistique, les cadres
elabores respectent la legislation: parite a partir du rang de
conseiller — rang 13 —; en dessous: deux tiers de francopho-
nes et un tiers de neerlandophones, en fonction du volume des
affaires traitees. En realite, un desequilibre existe. Le comite
de gestion tend a la resoudre progressivement.

Les arretes etablissant les cadres organiques ont ete
approuves et vont etre publics au Moniteur beige.

Aucune liste d'emplois pour lesquels un contingent de
contractuels serait fixe ne s'y trouve.

Deja une procedure d'extension du cadre au point de vue
qualitatifet quantitatifest en cours d'elaboration.

Une flexibilite s'impose pour certaines fonctions en raison
de la croissance ou de la decroissance de certaines activites.

M. Coolen, directeur general, a precise la situation du
Centre d'lnformation pour la Region bruxelloise.

Le CIRB est charge de stimuler 1'informatisation des pou-
voirs locaux et des pouvoirs regionaux. II comprend
10 informaticiens: 5 travaillant au CIRB et 5 au ministere.

Le cadre prevoit 11 postes. Un seui serait done vise par
1'ordonnance. Cette structure vise la mise en place d'une admi-
nistration performante.

M. Hannequart, directeur general de 1'Institut bruxellois
pour la Gestion de 1'Environnement — IBGE — a precise
que 71 emplois sont prevus au cadre dont 69 sont occupes.
15 personnes sont contractuelles «hors cadre» pour des rai-
sons telles que le controle technique anti-pollution, le retard
dans la procedure des etablissements classes, 1'equipement en
materiel infbrmatique, le secretariat.

Des mouvements de personnel ont eu lieu en provenance de
1'Agglomeration et du ministere pour des taches determinees.

Une extension de cadre sera necessaire pour remplir des
taches nouvelles.

MM. Van Ackere, directeur general, et De Witte, directeur
general adjoint ont decrit la situation a la Societe de Logement
de la Region de Bruxelles — SLRB.

Le cadre organique comprend 40 personnes dont 24 sont
nominees. Les agents proviennent de 3 parastataux nationaux.
16 contractuels hors cadre sont engages actuellement en raison
de leur qualification, des architectes, par exemple.

Le conseil d'administration de la SLRB a decide une exten-
sion de cadre — une augmentation de 20 personnes — pour
assurer une politique de logement social dynamique, completee
par le systeme des contractuels qui doit permettre d'eviter les
extensions inutiles et assurer une flexibilite.

Apres 1'audition de ces 5 personnes, la discussion generate.
a porte sur la procedure de recrutement des contractuels que
1'Executif veut rendre aussi objective que possible, en fixant
des conditions et des modalites dont 1'article 3, paragraphe 3,
alinea 1 affirme devoir etre assorties de dispositions «visant a
garantir 1'objectivite de la procedure de recrutement».

Quant aux desequilibres linguistiques dans les institutions
pararegionales, le Ministre assure qu'ils seront corriges globa-
lement pour assurer le respect des lois linguistiques.

Divers amendements au projet d'ordonnance ont ete intro-
duits, amendements traitant des dates limitant le droit de
priorite des contractuels a etre engages dans 1'administration
et du maintien en fonction de personnes qui auraient echoue
a un concours. Ces amendements ont ete rejetes.

Un amendement apporte a 1'article 2 supprime la possibi-
lite d'etendre le champ d'application de la presente ordonnance
a d'autres organismes. Cet amendement a ete approuve.

Un amendement visant a 1'insertion d'un article 16 impose
a 1'Executif de deposer un rapport annuel lors du depot du
Budget des depenses de la Region. II a ete adopte.

( M . Poullet, President,
reprend la presidence de I'Assemblee)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw op als Voorzitter)

La Commission des Finances a approuve 1'ensemble du
projet d'ordonnance par 10 voix et 2 abstentions. (Applaudis-
sements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, Chers Collegues, le groupe Ecolo a montre, tout au long
de cette legislature, son attachement a 1'organisation d'une
fonction publique statutaire, seule garantie de 1'independance
de celle-ci et de la maitrise de la gestion publique qui doit se
faire dans la continuite de son administration.

Aujourd'hui 1'Executif nous presente un projet d'ordon-
nance qui vise a appliquer en Region bruxelloise la loi du
20 fevrier 1991 pour un certain nombre d'organismes publics
dont 1'IBGE, le CIRB, la SLRB et 1'ORBEm. Nous avons
emis en commission un certain nombre de reserves sur 1'appli-
cation de cette loi. Le groupe Ecolo s'etait abstenu au Parle-
ment national sur base du meme argument. Comme 1'a rappele
le President de la Commission, c'est en raison de nominations
temporaires et des differents sous-statuts que tres souvent se
pose le probleme de la politisation de 1'administration.

Or, vous nous proposez, par cette ordonnance, de regulari-
ser la situation de ces agents non statutaires, a un certain
nombre de conditions. Les situations sont extremement diffe-
rentes. La discussion au sein de la commission nous 1'a fait
comprendre. Un certain nombre des membres du personnel
non statutaires sont en place depuis plusieurs annees. On peut
des lors considerer que 1'experience accumulee justifie pour
eux la possibilite d'un droit de priorite. Mais certains agents
n'ont parfois qu'une anciennete de deux a trois mois. Dans ce
cas. Monsieur le Ministre, je vous 1'avais deja signale, je ne
comprends pas qu'ils puissent beneficier de la priorite.

Enfin, un des graves inconvenients de 1'ordonnance est
le fait que les derogations prevues sont laissees a la seule
appreciation de 1'Executif et permettent de maintenir du per-
sonnel non statutaire en dehors du caractere temporaire des
taches et du caractere specifique prevu dans le texte de 1'ordon-
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nance. D'une part, 1'on prevoit une serie de cadres dans les-
quels ce personnel non statutaire peut continuer a fonctionner;
d'autre part, a la fin de 1'ordonnance, un article prevoit des
possibilites de derogations. Si ces derogations sont largement
appliquees, nous craignons, Monsieur Ie Ministre, que la situa-
tion n'evolue pas.

La discussion fut tres interessante car 1'on a pu se rendre
compte qu'au sein des quatre para-regionaux dont il fut ques-
tion, les problemes rencontres etaient traites differemment.
Pour certains, 1'on a senti une volonte de maitriser la proble-
matique. Pour d'autres, un certain flou persiste, notaniment
pour Ie CIRB: jusqu'ou va-t-on aller dans 1'engagement du
personnel temporaire charge de 1'infonnatisation du minis-
tere? II n'y a pas de cadre limite en dehors du budget et vous
n'avez pas donne d'indications quant au droit de tirage de
cette institution.

La Societe regionale du Logement nous a fait part de son
besoin d'extension de cadres qu'elle avait signale a 1'Executif
et pour lequel elle n'a pas obtenu de reponse. Pouvez-vous
aujourd'hui. Monsieur Ie Ministre, preciser ce qu'il en est?

Enfin, en ce qui conceme 1'IBGE, 1'inquietude est assez
grande. En effet, pour des taches d'autorisation concernant
les permis commodo et incommodo, 1'IBGE fait appel a du
personnel non statutaire. Si 1'on peut discuter tres honnete-
ment du fait qu'un certain nombre de fonctions au sein de
1'administration puissent etre des taches non statutaires, Ie
controle de 1'application de la legislation ne peut, a mon sens,
etre fait que par du personnel statutaire.

Vous avez conserve au sein du Ministere de la Region
bruxelloise, en particulier de 1'ARNE et du Plan Vert, du

personnel statutaire qui s'et vu enlever une partie de ses compe-
tences. D'un autre cote, 1'IBGE a engage une cellule tempo-
raire pour delivrer les permis. II y a la, a mon sens, une derive
et je ne puts suivre 1'Executif sur ce plan. Cette situation
m'inquiete d'autant plus que d'apres Ie directeur de 1'IBGE,
aucun projet d'extension de cadre ne semble etre prevu. De
plus, la procedure de transfert de 1'ARNE ne parait pas tres
claire. En effet, les besoins n'ont pas ete evalues et il n'a pas
ete precede a un inventaire des effectifs disponibles en matiere
de personnel. Enfin, les taches n'ont pas ete definies afin de
traduire une certaine coherence. Des lors, nous nous trouvons
devant une situation qui nous parait tout a fait redoutable au
niveau de la gestion.

Pour toutes ces raisons. Monsieur Ie Ministre, mon groupe
ne pourra pas soutenir votre projet. Nous ne sommes pas
opposes au principe vise par la loi du 20 fevrier 1991. Cepen-
dant, nous sommes confrontes a un certain nombre de proble-
mes. J'en ai deja parle. II s'agit notamment des possibilites
de derogations, beaucoup trop larges a mon sens. Je pense
egalement au fait que les limites d'engagement ne sont pas
fixees des aujourd'hui.

Le groupe Ecolo s'abstiendra done sur ce projet. (Applau-
dissements sur les banes Ecolo.)

M. le President. — Chers Collegues, comme convenu, je
vous propose d'interrompre ici nos travaux pour les reprendre
a 14 h 30.

Ik stel u voor onze werkzaamheden nu te onderbreken om
ze om 14 u. 30 te hervatten.

— La seance est levee a 12 h 45.
De vergadering wordt gesloten om 12 u. 45.
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ANNEXES BIJLAGEN

COUR D'ARBITRAGE

En application de 1'article 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par Ie Tribunal du travail
de Marche-en-Famenne parjugement du 15 mai 1992 en cause
de Mme Catherine Van Haelen centre Ie Fonds communau-
taire pour 1'integration sociale et professionnelle des personnes
handicapees (n0 419 du role).

Pour information.

ARBITRAGEHOF

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennisvan:

— de prejudiciele vraag gesteld door de Arbeidsrechtbank
te Marche-en-Famenne door vonnis van 15 mei 1992 in zake
mevrouw Catherine Van Haelen tegen het« Fonds communau-
taire pour 1'integration sociale et professionnelle des personnes
handicapees» (Gemeenschapsfonds voor de sociale integratie
van de gehandicapten en hun inschakeling in het arbeidspro-
ces) (nr. 419 van de rol).

Ter informatie.

COUR DES COMPTES REKENHOF

— Par lettre du4juin 1992, la Cour des comptes commu-
nique ses observations sur 1'arrete ministeriel du 15 mai 1992
modifiant Ie budget administratii 1992, par transferts de cre-
dits entre allocations de base du programme 02 de la divi-
sion 11.

Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates

— Bij brief van 4 juni 1992 deelt het Rekenhofzijn opmer-
kingen mede over het ministerieel besluit d.d. 15 mei 1992 tot
wijziging van de administratieve begroting 1992 door over-
dracht van kredieten tussen basisallocaties van programma 02
van afdeling 11.

Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begroting,
Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken.
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